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Epuisement des 
ressources en eau 

Toutes les régions logées
à la même enseigne

La mauvaise gestion y est pour beaucoup

SM le Roi félicite le Roi Philippe et la
Reine Mathilde de Belgique à l'occasion
de la fête nationale de leur pays

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé un message de félicitations à Sa Majesté Philippe, Roi des Belges, et à Sa
Majesté la Reine Mathilde à l'occasion de la fête nationale de leur pays.

Dans ce message, SM le Roi exprime Ses sincères félicitations aux Souverains belges et souhaite davantage de progrès
et de prospérité au peuple belge.

Le Souverain saisit cette occasion pour se féliciter "des liens d'amitié et de considération qui unissent Nos deux
familles Royales ainsi que de l'excellence des relations de coopération qu'entretiennent Nos deux pays".

La baisse des cours des produits alimentaires 
limite les tensions sur les prix à fin juin

L’inflation ramenée à 5,5% sur un an

Les enjeux des élections 
générales en Espagne ?
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Saint-Vincent-et-les-Grenadines
réaffirme son soutien à l'intégrité
territoriale du Royaume

Saint-Vincent-et-les-
Grenadines a réaffirmé
son soutien à l’intégrité

territoriale du Maroc, en
soulignant que le plan d’au-
tonomie présenté par le
Royaume est "une unique
solution" pour clore défini-
tivement le différend régio-
nal autour du Sahara.

Cette position a été expri-
mée dans un communiqué

conjoint rendu public au
terme des entretiens qui ont
eu lieu, vendredi à Rabat,
entre le ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains ré-
sidant à l’étranger, Nasser
Bourita, et le Premier minis-
tre de Saint-Vincent-et-les-
Grenadines, Ralph
Gonsalves, en visite de travail
dans le Royaume.

Dans ce cadre, M. Gon-
salves a salué l’attachement
du Maroc au processus poli-
tique mené sous l’égide des
Nations unies, ainsi que la
pleine coopération du
Royaume avec le Secrétaire
général de l’ONU et son En-
voyé personnel pour le Sa-
hara, Staffan de Mistura.

Il a également salué les
efforts déployés par l’ONU,
en tant que cadre exclusif
pour parvenir à une solution
politique, réaliste, pragma-
tique et durable au conflit
régional autour du Sahara.

Selon le communiqué
conjoint, M. Bourita a in-
formé le Premier ministre de
Saint-Vincent-et-les-Grena-
dines des derniers dévelop-
pements de la question du
Sahara marocain, en réité-
rant l’engagement du
Royaume au processus poli-
tique en cours en vue
d’aboutir à un règlement
juste et définitif  à ce conflit
artificiel.

Au cours de sa visite au
Maroc, M. Gonsalves s’est
notamment entretenu avec le
chef  du gouvernement, Aziz
Akhannouch et le président
de la Chambre des représen-
tants, Rachid Talbi El Alami.

Ac
tu

al
ité

Colloque à Casablanca sur “Les Marocains
du monde et le nouveau contrat social”
La Maison de l’avocat à Ca-

sablanca abrite ce samedi
22 juillet  un colloque sur

«Les Marocains du monde et le
nouveau contrat social». 

Ce colloque, organisé par l’As-
sociation Al Wasl en partenariat
avec d’autres associations des Ma-
rocains du monde (MDM), vise à
contribuer à la réflexion sur cette
nouvelle approche sous l’angle de
la citoyenneté via la formulation
des termes d’un nouveau contrat
social fondé sur la reconnaissance
d’un vrai statut de citoyen aux
MDM.

«La nouvelle Constitution du
Royaume du Maroc du 1er juillet
2011 confirme la diversité des
composantes de la société maro-
caine, dont font partie à part en-
tière les Marocains résidant à

l’étranger, et leur consacre une
place particulière (articles 16, 17,
18, 163 et 171)», ont souligné les
organisateurs de ce colloque. Et
de préciser que plus de 6 millions
de citoyens marocains vivent et
travaillent sur les 5 continents et
«leur apport à l'économie locale et
nationale est indéniable (plus de
109 milliards de dirhams de trans-
fert annuel en 2022, avec une
nette tendance à la hausse en
2023). Cet apport prouve à lui
seul l'attachement indéfectible
des MDM à leur pays d’origine».

Douze ans après l'adoption
de la nouvelle Constitution, le
débat sur la mise en œuvre de
nouveaux droits constitutionnels
des Marocains du monde est tou-
jours ouvert, et ce dans un
contexte particulier marqué par

la mondialisation de l’immigra-
tion, la crise économique et sani-
taire, et le rôle de plus en plus
déterminant de la diaspora dans
les équilibres géopolitiques.

En effet, la nouvelle Loi fon-
damentale a constitutionnalisé la
participation politique et la dé-
mocratie participative pour les
Marocains résidant à l’étranger,
mais rien de tout cela ne s’est
matérialisé.

Les organisateurs ont affirmé
que le discours Royal du 20 août
2022 «a mis en relief  les dysfonc-
tionnements de l’action gouver-
nementale vis-à-vis des
Marocains du monde et  a préco-
nisé la révision générale des po-
litiques publiques les concernant
et la refonte du cadre institution-
nel».

Pour les organisateurs, le
débat porte sur les questions des
droits et devoirs des citoyens, de
la participation politique et de la
territorialité, la nationalité et la
double appartenance, la démocra-
tie participative et la bonne gou-
vernance. Il a pour finalité de
poser des questions pertinentes
traitant des problèmes d’ordre
économique, juridique, social et
culturel.

Ce débat transversal est fondé
sur une démarche participative,
associant des partenaires institu-
tionnels et des acteurs de la vie
associative, économique, cultu-
relle et politique, et sera enrichi
par le partage de pratiques ci-
toyennes dans le domaine de la
bonne gouvernance.

H.T 

Reportages sur le Sahara
marocain programmée
par des télévisions 
au Guatemala et en 
Amérique Centrale
Une série de reportages sur les projets de

développement au Sahara marocain et
sur les spécificités culturelles de cette ré-

gion sera diffusée à partir de ce samedi sur des
chaînes de télévision au Guatemala et en Amé-
rique Centrale.

A l'occasion du lancement de cette série de
reportages intitulée "La Route du Sahara", une
réception a été organisée récemment par l’am-
bassade du Maroc au Guatemala, qui a fait savoir
que le premier épisode sera diffusé samedi 22
juillet par les chaînes "Guatevision’’ du Guate-
mala et '‘Direct TV’’ qui couvre les pays d'Amé-
rique Centrale et les Etats-Unis.

Selon la même source, les reportages ont été
réalisés par une équipe de 6 reporters guatémal-
tèques, conduits par la célèbre journaliste Vida
Amor Paz.

Un extrait du premier reportage a été projeté
à cette occasion portant sur les attractions tou-
ristiques et les spécificités culturelles et artis-
tiques du Sahara marocain.

Cet extrait évoque également les projets d’en-
vergure réalisés ou en cours de réalisation dans
ces régions du sud du Royaume.

La cérémonie de lancement s’est déroulée en
présence de hauts responsables du ministère des
Relations extérieures du Guatemala, des mem-
bres du corps diplomatique accrédité dans ce
pays et des représentants des mondes acadé-
mique et des affaires, ainsi que des responsables
de la presse écrite et audiovisuelle au Guatemala.
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Epuisement des ressources en eau

Toutes les régions logées
à la même enseigne

La mauvaise gestion y est pour beaucoup
La question de l’épuisement des

ressources en eau  est plus que ja-
mais d’actualité au Maroc. La ré-

currence des cas de coupure d’eau dans
certains villages et villes en dit long sur
la gravité de la situation. Pis, ce phéno-
mène touche désormais certaines ré-
gions montagneuses qui ont connu des
interruptions périodiques de l'eau pota-
ble, en raison du faible niveau de la plu-
viométrie et des chutes de neige. Une
absurdité puisque les zones monta-
gneuses constituent le château d’eau du
pays grâce à un réseau hydrographique
très dense et des retenues d’eau artifi-
cielles (barrages; bassin de rétention…)
et naturelles (lacs, marécages, dépres-
sions montagneuses …), abondantes.

Rôle capital

En effet, la montagne qui couvre ¼
de la superficie du pays produit l’essen-
tiel des eaux du Maroc. Elle joue égale-
ment le rôle de conservatoire de
ressources. « C’est le château d’eau qui
régularise les écoulements majeurs, à tra-
vers les hydrosystèmes karstiques et de-
puis l’édification des retenues des
barrages, ce qui protège ainsi les grandes
plaines fluviales vis-à-vis des inonda-
tions des oueds », explique Abdellah
Laouina, professeur émérite à l’Univer-
sité Mohammed V de Rabat dans son ar-
ticle : « Gestion durable des terres en
montagne et réduction des risques en
aval, le cas marocain ». 

Selon lui, « la montagne produit l’es-
sentiel des eaux du Maroc, du fait de la
recrudescence des précipitations ; elle se
caractérise par l’étagement et l’opposi-
tion des façades. Plus on va vers la fa-
çade sud des Atlas, plus ce volume d’eau
est réduit ». La montagne marocaine
dans son ensemble, ajoute-t-il, reçoit
40% de l’apport pluviométrique total du
pays et fournit 12 milliards de m3 d’eau
superficielle, soit 63% des eaux de sur-
face du pays. Cela s’explique par le coef-
ficient de ruissellement élevé de 27%
alors que la moyenne nationale n’est que
de 12%.

Le CESE dans son rapport : « Le
développement rural : Espace des
zones montagneuses », a indiqué que «
la montagne joue un rôle capital dans la
structure du milieu physique marocain,
sur le plan climatique notamment, car
les chaînes atlasiques constituent une
puissante barrière faisant largement

écran aux influences désertiques venant
du sud, protégeant ainsi le reste du pays
de la sécheresse. Ces zones monta-
gneuses se distinguent par l’importance
des étages bioclimatiques montagnards,
humides et subhumides, ce qui se tra-
duit par une pluviométrie élevée (plus
de 500 mm/an), particulièrement au ni-
veau du Rif  et du Moyen Atlas, leur va-
lant l’appellation de « château d’eau » du
pays ». 

Le même document nuance, cepen-
dant, cette situation en expliquant que «
les précipitations au niveau de ces zones
se présentent souvent sous forme
d’orages et d’averses de forte intensité et
de courte durée, ce qui occasionne sou-
vent des dégâts dus aux inondations et à
l’érosion ». L’analyse du réseau hydrogra-
phique et des plans d’eau montre que
c’est le Rif  qui dispose de la plus grande
surface de retenues d’eau, alors que c’est
au niveau de l’Atlas Occidental humide
que le réseau hydrographique est le plus
dense. Les montagnes de Jbilet et des
Beni Znassen sont les moins riches en
ressources hydriques, indique le CESE. 

Dégradation en continu

Toutefois, nombreux sont les arti-
cles scientifiques, études et rapports qui
ont alerté sur le sort de ces zones mon-
tagneuses notamment la dégradation
des ressources en eau. Un document du
HCP intitulé :    « Prospective « Maroc

2030 », gestion durable des ressources
naturelles et de la biodiversité au Maroc
» a fait savoir que l’accroissement de la
population dans ces zones, malgré
l’exode rural et l’émigration toujours
très active, se traduit par une exploita-
tion excessive des ressources naturelles.
« La dégradation des ressources est
d’autant plus forte que le cercle vicieux
alliant la croissance de la population à
la déforestation et à l’érosion s’exerce
dans des milieux sensibles à l’érosion
en raison de la violence des pluies tor-
rentielles du printemps et d’automne,
mais aussi de la fragilité de la couver-
ture végétale. Or les besoins des popu-
lations de ces régions en ressources
durables sont croissants». Et d’ajouter
: « Dans les régions de montagne, l'ac-
centuation de la pression anthropique
au cours du 20e siècle explique la dé-
gradation rapide de l'environnement, ce
qui limite sérieusement les possibilités
de développement et hypothèque le po-
tentiel agricole du pays, par le biais de
l'érosion des sols en amont, d'une part
et de l'envasement des retenues des
barrages alimentant les plaines, d'autre
part. Ces régions vivent une contradic-
tion permanente entre l'importance
quantitative et qualitative des besoins et
le faible niveau de mise en valeur des
ressources. Alors que la montagne
nord-méditerranéenne connaît des
phénomènes de désertification hu-
maine et de reconquête biologique,

l’accroissement des prélèvements et la
désertification physique et biologique
restent le lot des montagnes du sud ».

Solutions boiteuses

Dans ce contexte, il est légitime de
questionner nos politiques publiques en
matière d’eau et leur mission de préser-
vation et de protection de ces ressources.
Pour les membres du Groupe socialiste
à la Chambre des représentants, le
constat est sans équivoque. Lors d’une
séance consacrée à la discussion du rap-
port du comité thématique intérimaire
chargé d'évaluer la politique de l'eau,
tenue récemment, les députés usfpéistes
ont estimé que malgré certains aspects
de gains d'efficacité démontrés par la
Stratégie nationale de l'eau et les pro-
grammes d'approvisionnement en eau,
qui ont bénéficié des accumulations réa-
lisées depuis l'aube de l'indépendance
jusqu'à aujourd'hui, ces programmes ont
encore besoin d'être développés et mo-
dernisés afin de surmonter bon nombre
de lacunes qui entravent une gestion plus
efficace de nos ressources en eau.

En outre, ils estiment que s'il faut re-
connaître l'importance de la politique
menée dans le domaine de la rationalisa-
tion de l'utilisation de l'eau dans le sec-
teur agricole en encourageant le passage
de l'irrigation traditionnelle à l'utilisation
des technologies modernes, ils consta-
tent en même temps avec beaucoup de
regret la poursuite des cultures consom-
matrices d'eau dans des zones qui
connaissent une pénurie sans précédent
(la région de Drâa-Tafilalet et le sud-est
en général) et de l'irrigation tradition-
nelle dans un certain nombre de régions.

Une évaluation que partage un rap-
port  de la Cour des comptes pour les
années 2019 et 2020 qui a confirmé,
dans le même sens, l'existence de multi-
ples déséquilibres liés à la mauvaise si-
tuation d'inventaire et de sécurisation du
domaine public de l'eau, le niveau élevé
de stress hydrique en milieu rural, l'acti-
vation limitée de la protection juridique,
la faible coordination entre les agences
de contrôle, la faiblesse des moyens hu-
mains et financiers, et la non-approba-
tion des deux documents du Plan
national de l'eau et des plans directeurs
de développement intégré des res-
sources en eau, qui sont prévus dans la
loi sur l'eau. Affaire à suivre.

Hassan Bentaleb 
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Mounir Lyoumri : Le Maroc accorde un intérêt
particulier à la situation sécuritaire au Sahel 

Le Maroc, sous la conduite
éclairée de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, a

toujours prêté une attention
particulière à la situation sécuri-
taire des pays du Sahel, a af-
firmé, jeudi à Dakar, le
président de l'Association maro-
caine des présidents des conseils
communaux (AMPCC), Mounir
Lymouri. 

Dans une allocution à l’ou-
verture des travaux du colloque
international de solidarité avec
les communes et les maires im-
pactés par la crise sécuritaire au
Burkina Faso, au Mali et au
Niger, dont le Maroc est l'invité
d'honneur, M. Lymouri a souli-
gné que le Maroc, sous la
conduite éclairée de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, a tou-
jours prêté une attention parti-
culière à la situation sécuritaire
dans les pays du Sahel.

"Face à l'urgence et à la né-
cessité d'agir, SM le Roi a initié
une série d'actions concrètes
pour soutenir ces pays frères,
qui font face à des défis sécuri-
taires majeurs", a-t-il dit, ajou-
tant que le Maroc qui a déployé
des efforts diplomatiques consi-
dérables en travaillant avec la
communauté internationale
pour promouvoir la stabilité et
la sécurité dans la région, a en-
couragé le dialogue entre les dif-
férentes parties prenantes et a
plaidé pour des solutions paci-

fiques et durables aux conflits
qui secouent ces pays.

M. Lymouri, également pré-
sident du Conseil communal de
Tanger, a noté que le Maroc a
intensifié ses efforts humani-
taires en fournissant une aide
concrète aux populations tou-
chées par la crise sécuritaire,
précisant que des aides alimen-
taires, des médicaments, du ma-
tériel médical et d'autres
fournitures essentielles ont été
acheminés vers les régions les
plus touchées. 

Par ailleurs, il a indiqué que
SM le Roi a lancé plusieurs ini-
tiatives visant à renforcer les ca-
pacités des pays touchés par la
crise sécuritaire, et à favoriser
l'échange d'expériences, le par-
tage des bonnes pratiques et la
coordination des actions pour
faire face aux défis communs. 

Le Royaume a également en-
couragé la coopération régionale
en établissant des alliances et
des partenariats avec d'autres
pays et organisations de la ré-
gion, a-t-il poursuivi, soulignant
que cette approche a pour ob-
jectif  de renforcer les synergies
et de travailler ensemble pour
trouver des solutions durables
aux défis sécuritaires.

"Ces actions concrètes en-
treprises par SM le Roi témoi-
gnent de l'engagement profond
du Maroc envers la solidarité
agissante et la construction d'un

avenir meilleur pour les pays af-
fectés par la crise sécuritaire", a
noté M. Lymouri.

Par ailleurs, il a relevé que la
solidarité agissante en matière
de sécurité occupe dans le par-
tenariat Sud-Sud du Royaume
du Maroc une place centrale,
faisant savoir que le Maroc a
toujours accordé une impor-
tance primordiale à la coopéra-
tion régionale et à la solidarité
entre les pays du Sud.

A cet égard, le président du
Conseil communal de Tanger a
expliqué que dans le cadre du
partenariat Sud-Sud, le Maroc
s'est engagé à renforcer les liens
avec les pays voisins et les autres
pays africains pour promouvoir
la sécurité régionale, précisant,
dans ce sens, que le Royaume a
institué des mécanismes de coo-
pération bilatérale et multilaté-
rale pour contrer le terrorisme,
le trafic d'êtres humains, la cri-
minalité transnationale organi-
sée et d'autres menaces
sécuritaires. 

Le Maroc, qui a développé
une expertise reconnue dans la
lutte contre le terrorisme et la
radicalisation, a mis en place des
programmes de formation et
d'échange d'informations avec
d'autres pays du Sud afin de ren-
forcer les capacités des forces de
sécurité et des services de ren-
seignement, a-t-il détaillé, indi-
quant que le Royaume a aussi

joué un rôle actif  dans la coor-
dination régionale et internatio-
nale pour contrer les réseaux
terroristes et empêcher leur ex-
pansion.

"En plus de la coopération
sécuritaire, le Maroc s'est égale-
ment engagé à promouvoir le
développement économique et
social dans la région. Il a investi
dans des projets d'infrastruc-
tures, de développement hu-
main, d'éducation et de santé
dans les pays voisins", a fait
noter le président de l’AMPCC.

"Ces initiatives contribuent à
la stabilité et à la sécurité en
créant des opportunités pour les
populations locales et en rédui-
sant les facteurs discriminatoires
qui pourraient favoriser l'extré-
misme", a-t-il conclu.

La cérémonie d'ouverture de
cette rencontre de deux jours,
qui se tient sous le thème "En-
semble pour plus de solidarité et
de compassion agissantes avec
les communes du Sahel", s'est
déroulée en présence notam-
ment de la ministre des Affaires
étrangères et des Sénégalais de
l'extérieur, Aissata Tall Sall, du
président de l'Association des
maires du Sénégal (AMS), Omar
Bâ, ainsi que de maires et élus
locaux du Sénégal, du Burkina
Faso, du Mali et du Niger, et de
représentants de l'Union écono-
mique et monétaire ouest-afri-
caine (UMEOA).

Le Royaume est représenté à
cette rencontre, placée sous le
haut parrainage du président sé-
négalais, Macky Sall, par une im-
portante délégation composée,
outre de M. Lymouri, du wali-
coordonnateur national de l'Ini-
tiative nationale pour le
développement humain
(INDH), Mohammed Dar-
douri, du chargé du projet du
Fonds africain d'appui à la coo-
pération décentralisée interna-
tionale, Mostafa Ameur, de la
secrétaire générale de l'AMPCC,
Souad Zaidi, de Said Ziane de la
coordination nationale de
l'INDH et d’Amal Zaidi, cheffe
du département de la coopéra-
tion technique à l'Agence maro-
caine de la coopération
internationale (AMCI).

Le Maroc a été choisi invité
d'honneur, selon les organisa-
teurs, car il assure le leadership
en Afrique dans le domaine de
la diplomatie des territoires,
tournée vers la solidarité inter-
africaine, à travers notamment le
Fonds africain d'appui à la coo-
pération décentralisée interna-
tionale, qui a mis en œuvre
plusieurs projets au profit des
collectivités africaines.

Ce colloque a pour objectifs
la mise en place d'un fonds de
solidarité inter-collectivités au
profit des communes des zones
fragilisées du Sahel, l'identifica-
tion des voies et moyens d’atté-
nuation des impacts de la crise
multidimensionnelle dans les
communes fragilisées du Sahel,
le renforcement des échanges
entres communes des zones fra-
gilisées à travers la mise en place
d’un réseau des communes im-
pactées par la crise multidimen-
sionnelle au Sahel et le
renforcement des relations par-
tenariales et de coopération
entre les communes sénéga-
laises et les communes fragili-
sées des pays du Sahel.

Il vise aussi à sensibiliser et
mobiliser les élus locaux de la
sous-région sur la situation des
communes des zones fragilisées,
à mobiliser des partenaires ins-
titutionnels et différents acteurs
sur le plans national et interna-
tional pour des appuis directs
aux maires des communes im-
pactées par la crise et à sensibi-
liser l’opinion et les autres
acteurs sur les rôles et responsa-
bilités des maires et élus locaux
dans la promotion de la paix, de
la réconciliation, de la sécurité et
du développement durable dans
la sous-région.
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Au CPS de l'UA

Le Maroc insiste sur la nécessité d’une réponse
régionale cohérente et viable pour contrer 
le terrorisme et l'extrémisme violent au Sahel
Le Maroc a insisté, jeudi à Addis-

Abeba, devant le Conseil de paix
et de sécurité (CPS) de l’Union

africaine (UA) sur la nécessité d’une ré-
ponse régionale cohérente et viable pour
contrer le terrorisme et l'extrémisme
violent au Sahel.

"Une réponse régionale cohérente et
viable est nécessaire pour contrer le ter-
rorisme et l'extrémisme violent au Sahel.
Dans ce sens, il importe de tirer parti du
rôle complémentaire des mécanismes
régionaux tels que l'Initiative d'Accra, le
Processus de Nouakchott et le Groupe
de réflexion sur l'Afrique", a réaffirmé
la délégation marocaine lors d’une réu-
nion du CPS de l’UA sur la situation au
Sahel.

Le Maroc a demandé à la Commis-
sion de l'UA, aux États membres de
l’UA ainsi qu’à la communauté interna-
tionale de fournir l'appui et le soutien
nécessaires à tous les pays en transition,
afin de soutenir leurs efforts pour rame-
ner la paix et la stabilité dans leurs pays
respectifs. 

La délégation marocaine a souligné
que pour faire face aux défis multi-
formes auxquels la région du Sahel est
confrontée, il fait adopter des approches
globales, holistiques, intégrées et multi-
dimensionnelles visant la consolidation
de la paix, le renforcement de la sécurité

ainsi que la promotion d’un développe-
ment prospère et durable.

La délégation marocaine a mis en
garde contre la crise sécuritaire qui ne
fait s’exacerber au Sahel avec une crise
humanitaire déjà grave, relevant que
presque tous les pays du Sahel sont tou-
chés par les conséquences du change-
ment climatiques, à savoir la sécheresse,
les tensions hydriques, la dégradation
des terres et les problèmes d'accès à
l'eau et à la nourriture, qui sont à l'ori-
gine de problèmes sanitaires et migra-
toires.

Le Sahel n'est le champ exclusif  de
personne où chacun constatait pouvoir
régler les menaces sécuritaires au détri-
ment des intérêts des pays de la région,
note la délégation marocaine, soutenant
que la solution des problèmes de la zone
du Sahel passe nécessairement par la res-
ponsabilité des gouvernements de la ré-
gion.

La délégation marocaine a rappelé
que le Royaume a été parmi les premiers
pays à attirer l'attention des pays voisins
et de la communauté internationale sur
la menace croissante d'activités crimi-
nelles menées dans la région sahélo-sa-
harienne par les groupes terroristes
d'Al-Qaïda au pays du maghreb isla-
mique (AQMI) et des réseaux de trafic
de drogue.

Grâce à son expérience dans le do-
maine, le Maroc a développé une

connaissance approfondie de la situation
dans la région et a établi des relations de
coopération régionale et internationale
en tant qu'acteur et interlocuteur crédi-
ble de la communauté internationale
dans la lutte contre le terrorisme et la
criminalité transnationale organisée, a
réitéré la délégation marocaine.

Le Maroc affirme que la radicalisa-
tion religieuse est le principal vecteur
des menaces inquiétantes dans la région
du Sahel, relève la délégation marocaine,
notant que l'analyse de l'activité terro-
riste des groupes extrémistes actifs au
Sahel met en évidence les liens entre les
groupes séparatistes armés et les
groupes extrémistes opérant dans la ré-
gion du Sahel.

A cet égard, le Maroc se félicite des
efforts considérables fournis par les
États du Sahel en matière de lutte anti-
terroriste et réaffirme son engagement
indéfectible à partager son expertise
avec les pays de la région du Sahel en
matière de lutte contre le terrorisme qui
menace la stabilité et la quiétude de ses
populations notamment son expertise
en matière de déradicalisation, à travers
la promotion de l'islam du juste milieu,
permettant au Royaume de s'imposer en
"véritable rempart" contre le terrorisme.

La délégation marocaine a réaffirmé,
d’autre part, que Sur Hautes instructions
de SM le Roi Mohammed VI, le Maroc
a toujours apporté un soutien solidaire

au pays de la région pour faire face à la
crise alimentaire, à travers les aides ali-
mentaires et médicales et en mettant à
leur disposition son expertise technique
dans les différents secteurs de coopéra-
tion.

Outre sa solidarité et son engage-
ment avec les pays du Sahel avec les-
quelles il entretient des liens
multiséculaires, une coopération multi-
forme et des relations multidimension-
nelles, le Maroc apporte son appui dans
les domaines de la formation et de
contrôle des frontières au G5 Sahel, qui
constitue une réponse pertinente aux
défis de la région sahélienne, ajoute la
délégation marocaine.

Le Maroc contribue solennellement
au programme de lutte contre le terro-
risme ''Transsaharien" lancé par les
États-Unis dans le but de combattre le
terrorisme en Afrique subsaharienne en
plus de sa participation à des forums,
conférences et ateliers liés au pro-
gramme sahélien de lutte contre la cri-
minalité transnationale organisée,
souligne la délégation marocaine, ajou-
tant que le Royaume émet l'espoir que la
consultation menée par le Groupe indé-
pendant de haut niveau sur la sécurité et
le développement au Sahel, dirigé par
l'ancien président du Niger, Mahamadou
Issoufou, serait en mesure d'impulser un
nouvel élan aux efforts de coordination
régionale.

La solution 
des problèmes de la
zone du Sahel passe
nécessairement par 
la responsabilité 
des gouvernements
de la région

“
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Pendant environ une se-
maine fin juin, les médias
occidentaux ont été obsé-

dés par le sort du Titan, un petit
submersible transportant
quelques milliardaires jusqu'au Ti-
tanic coulé et dont on a découvert
plus tard qu'il avait implosé
quelques heures après le début de
sa descente. Pendant ce temps, un
bateau transportant quelque 750
réfugiés économiques a chaviré
au large des côtes grecques, cau-
sant la mort de centaines de per-
sonnes qui avaient embarqué en
Libye après avoir effectué de pé-
rilleux voyages depuis des pays
comme l'Afghanistan, le Pakistan
et la Syrie. Le Pakistan a décrété
une journée nationale de deuil
pour ses citoyens disparus en
mer. Mais l'Occident n'y a guère
prêté attention.

Bien sûr, il est injuste de repro-
cher à la presse de répondre aux
demandes de son public. La cou-
verture relativement limitée de la
tragédie des migrants est sympto-
matique d'une tendance plus large
à ignorer le sort de ceux qui se
trouvent être nés dans des régions
moins privilégiées du monde.
L'ambiance a changé depuis la
crise des réfugiés de 2015, lorsque
des photos effrayantes d'un gar-
çon migrant qui s'était échoué sur
la côte turque ont suscité l'indi-
gnation et une réponse vigoureuse
de la part des décideurs politiques
des pays riches. Dans les années
qui ont suivi, le public occidental
s'est habitué à de telles images, se
tournant plus souvent vers l'inté-
rieur ou se concentrant sur d'au-
tres priorités.

Certes, un cynique pourrait
dire que la couverture médiatique
intense de la crise des réfugiés de
2015 était moins motivée par
l'idéalisme que par des préoccupa-

tions pragmatiques concernant le
fait que l'Europe soit submergée
par des millions de personnes
fuyant la violence. Mais même si
tel était le cas, les mêmes préoccu-
pations dictent que les économies
avancées accordent aujourd'hui
plus d'attention aux problèmes du
monde en développement.

La plupart des gouvernements
du monde entier ont reconnu
qu'ils ne pouvaient plus ignorer le
changement climatique et les au-
tres dommages environnemen-
taux. Mais ignorer l'énorme écart
de niveau de vie entre le Nord et
le Sud est également devenu in-
soutenable. Grâce aux progrès des
technologies de communication et
de l'accès aux médias sociaux, les
pauvres d'aujourd'hui sont parfai-
tement conscients des grandes
différences entre leur vie et celle
des personnes vivant dans les pays
riches. Tant que ces différences
subsisteront, ils continueront à
pousser vers le nord à la recherche
d'un avenir meilleur. Aucune fron-
tière, aucun mur et aucune mer ne
les retiendra là où ils sont. La crise
de l'immigration en cours à la
frontière sud des Etats-Unis et le
drame continu sur les mers autour
de la Grèce et de l'Italie l'ont clai-
rement montré.

Mais la quête d'une vie meil-
leure n'est que le côté offre de
l'équation. Du côté de la de-
mande, les pénuries sur le marché
du travail ont créé une forte inci-
tation à faire venir des personnes
dans les économies avancées pour
faire le travail que les autochtones
ne font plus. En l'absence de po-
litiques d'immigration mûrement
réfléchies pouvant satisfaire ce be-
soin, des passeurs téméraires ont
comblé le vide.

Les pénuries de main-d'œuvre
dans les économies avancées ne

sont pas un phénomène temporaire
ou à court terme. Aux Etats-Unis,
une étude récente de la Brookings
Institution fait état d'un manque de
2,4 millions de travailleurs en dé-
cembre 2022, par rapport à la
moyenne sur 12 mois se terminant
en février 2020. La majeure partie
de cette baisse se serait produite
sans la pandémie, en raison des
changements d'âge et l'éducation de
la population. Mais il y a également
eu une baisse du nombre moyen
d'heures hebdomadaires travaillées,
ce qui a entraîné une pénurie sup-
plémentaire de main-d'œuvre équi-
valant à 2,4 millions de personnes
supplémentaires.

Cette réduction des heures de
travail ne peut être attribuée uni-
quement au Covid-19 ou à la peur
du long Covid. Bien que ses
causes ne soient pas encore entiè-
rement comprises, une réévalua-
tion de l'équilibre travail-vie
personnelle semble une hypothèse
plausible. Quoi qu'il en soit, l'es-
sentiel est que les pénuries de
main-d'œuvre subies au lende-
main de la pandémie devraient
persister, tant aux Etats-Unis
qu'en Europe, où la faible fécon-
dité et le vieillissement des popu-
lations présentent des défis
démographiques similaires.

Bien que les progrès de l'auto-
matisation, de la robotique et de
l'intelligence artificielle puissent
atténuer certains problèmes d'of-
fre de main-d'œuvre, tous les em-
plois ne peuvent pas être
remplacés par un robot ou un ser-
vice généré par ordinateur. Bon
nombre des emplois qui restent
en demande se trouvent dans des
secteurs comme la construction,
l'entretien ménager, les soins de
santé et l'hôtellerie, où le travail
n'est généralement pas agréable
ou glamour. Si les Américains et

les Européens ne sont pas dispo-
sés à occuper ces postes, il est lo-
gique de les proposer à des
immigrés motivés et travailleurs. Il
ne s'agit pas de fournir une aide
humanitaire; il s'agit simplement
d'une politique économique saine,
surtout à un moment où les
hausses répétées des taux d'intérêt
par les banques centrales n'ont
pas encore résolu l'un des princi-
paux contributeurs à l'inflation :
les marchés du travail tendus.

Une politique d'immigration
bien conçue permettant l'entrée
contrôlée de travailleurs volon-
taires et contribuant à leur intégra-
tion dans les pays d'accueil
contribuerait grandement à atté-
nuer les tensions sur le marché du
travail et à prévenir les tragédies
humanitaires causées par l'exploi-
tation éhontée des migrants et des
réfugiés par les passeurs . Mais les
décideurs politiques devront re-
garder au-delà du prochain cycle
électoral et s'élever au-dessus des
intérêts politiques partisans.

Dans le même temps, il n'est
ni possible ni souhaitable de dé-
placer l'ensemble des populations
des pays à faible revenu vers
l'Amérique et l'Europe, il est donc
impératif  de rejeter le nationa-
lisme économique à courte vue.
Les économies avancées doivent
redoubler d'efforts pour remédier
aux énormes déséquilibres qui
existent encore dans l'économie
mondiale. La réduction des inéga-
lités mondiales est essentielle pour
un avenir durable.

Par Pinelopi Koujianou 
Goldberg

Ancienne économiste en chef  
du Groupe de la Banque 

mondiale, rédactrice en chef  
de l'American Economic Review et
professeur d'économie à l'Université 

de Yale

Un appel au réveil de l'immigration
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Un déficit budgétaire
de 27,8 MMDH 
à fin juin 

La situation des charges et ressources
du Trésor (SCRT) à fin juin dernier fait res-
sortir un déficit budgétaire de 27,8 milliards
de dirhams (MMDH), contre un déficit de
18,2 MMDH un an auparavant, selon le mi-
nistère de l'Economie et des Finances.

Cette évolution recouvre une augmen-
tation des dépenses globales (+13,8
MMDH) plus importante que celle des re-
cettes (+4,2 MMDH), explique le ministère
qui vient de publier la SCRT de juin 2023.

Dans le détail, les recettes ont enregis-
tré, sur une base nette des remboursements,
dégrèvements et restitutions fiscaux, un taux
de réalisation de 48,5% par rapport aux pré-
visions de la Loi de finances (LF), précise la
même source. Comparativement à fin juin
2022, ces recettes se sont inscrites en hausse
de 2,9%, rapporte la MAP.

Quant aux dépenses ordinaires, elles se
sont établies à près de 148,3 MMDH, enre-
gistrant un taux d'exécution de 50,9%. Par
rapport à fin juin 2022, ces dépenses se sont
accrues de 1,2 MMDH, recouvrant une
hausse des dépenses au titre des "biens et
services" de 4,8 MMDH et des intérêts de
la dette de 1,5 MMDH, ainsi qu'une baisse
des charges de  compensation de 5,1
MMDH.

Ces évolutions des recettes et des dé-
penses ordinaires se sont traduites par un
solde ordinaire positif  de 3,3 MMDH,
contre 296 millions de dirhams (MDH) un
an auparavant.

En ce qui concerne les dépenses d'in-
vestissement, les émissions à ce titre ont af-
fiché un taux d'exécution de 48,7%. Elles
ont atteint 44,4 MMDH, enregistrant une
progression de près de 4,9 MMDH com-
parativement au premier semestre de 2022.

En outre, le ministère fait savoir que les
comptes spéciaux du Trésor (CST) ont dé-
gagé un solde excédentaire de 13,3 MMDH,
contre 21,1 MMDH à fin juin 2022.

Les ressources de ces CST tiennent
compte d'un montant de 6,8 MMDH cor-
respondant au produit de la Contribution
sociale de solidarité sur les bénéfices et re-
venus, affecté au Fonds d’appui à la protec-
tion sociale et à la cohésion sociale, contre
6,5 MMDH un an auparavant.

La SCRT est le document statistique qui
présente les résultats de l'exécution des pré-
visions de la LF avec une comparaison par
rapport aux réalisations de la même période
de l'année précédente.

Alors que la situation produite par la
Trésorerie Générale du Royaume (TGR) a
un caractère fondamentalement comptable,
la SCRT appréhende, comme le préconisent
les normes internationales en matière de
statistiques des finances publiques, les trans-
actions économiques réalisées au cours
d'une période budgétaire en décrivant, en
termes de flux, les recettes ordinaires, les dé-
penses ordinaires, les dépenses d'investisse-
ment, le déficit budgétaire, le besoin de
financement et les financements mobilisés
pour la couverture de ce besoin.

La hausse de l’indice des prix
à la consommation s’est
poursuivie en glissement an-

nuel, selon les données publiées par
le Haut-Commissariat au plan
(HCP). 

En effet, « comparé au même
mois de l’année précédente, l’indice
des prix à la consommation (IPC)
a enregistré une hausse de 5,5% au
cours du mois de juin 2023 », a in-
diqué l’organisme public. Il s'agit
toutefois d'un recul en comparai-
son avec les  précédentes progres-
sions observées depuis le début de
l’année. 

Rappelons, à ce propos, que
l’IPC s’était établi à 7,1% au cours
du mois précédent (mai), après
avoir atteint 7,8% en avril, 8,2% en
mars, 10,1% en février et 8,8% en
janvier de cette année.

Cette nouvelle évolution s’ex-
plique par « la hausse de l’indice des
produits alimentaires de 12,7% et
de celui des produits non alimen-

taires de 0,6% », a souligné le HCP
dans sa note d’information relative
à l'indice des prix à la consomma-
tion du mois de juin 2023.

En ce qui concerne les produits
non alimentaires, le Haut-Commis-
sariat indique que les variations
vont d’une baisse de 5,6% pour le
«Transport» à une hausse de 6%
pour  les «Restaurants et hôtels».

La détente sur les prix ne
devrait pas pour autant lever les
inquiétudes des ménages

Sur un mois, une légère détente
a toutefois été observée au cours
du sixième mois de l’année  ;
puisque les chiffres rendus publics
par le HCP montrent que l’indice
des prix à la consommation a
connu, au cours du mois de juin
2023, une baisse de 0,9% par rap-
port au mois précédent. 

Qu’à cela ne tienne, la détente
sur les prix ne devrait pas pour au-
tant lever les inquiétudes des mé-
nages dont une majorité s’attendent
à une augmentation des prix des
produits alimentaires au cours des
12 prochains mois, selon l’enquête
de conjoncture réalisée par le Haut-
Commissariat auprès de ces der-
niers au titre du deuxième trimestre
2023.

D’après les résultats de cette
enquête, « 72,5% des ménages s’at-
tendent à une augmentation, 22,7%
à un maintien au même niveau et
4,8% seulement à une diminution »,
a récemment rapporté le HCP dé-
duisant que le solde d’opinion est
resté négatif  à moins 67,7 points,
au lieu de moins 69,8 points un tri-
mestre auparavant et moins 74,3 un
an auparavant.

Dans  son Budget économique

exploratoire 2024, le Haut-com-
missariat prévoit que «l’inflation,
exprimée par l’indice implicite du
PIB, devrait connaître un ralentis-
sement à près de 2,8% au lieu de
3,1% en 2022 ».

Quoi qu’il en soit, et comme
l’explique le Haut-commissariat
dans sa note, la variation des prix
observée en glissement mensuel
« est le résultat de la baisse de 2,4%
de l’indice des produits alimentaires
et de la hausse de 0,1% de l’indice
des produits non alimentaires ».

A titre de comparaison, l’IPC
avait connu une baisse de 0,4% au
cours du mois de mai dernier, en
raison de la baisse de 0,8% de l’in-
dice des produits alimentaires et de
0,1% de l’indice des produits non
alimentaires.

Dans le détail, les baisses des
produits alimentaires observées
entre mai et juin 2023 ont concerné
principalement les «Poissons et
fruits de mer» (6,4%), les «Lé-
gumes» (5,5%), les «Viandes»
(4,3%), les «Fruits» (3,5%), le «Lait,
fromage et œufs» (1,0%), les
«Huiles et graisses» (0,4%) et le
«Pain et céréales» (0,2%).

Le HCP a, en revanche, ob-
servé que les prix ont augmenté de
1,3% pour les «Eaux minérales,
boissons rafraîchissantes, jus de
fruits et de légumes», soulignant
que la baisse, en ce qui concerne les
produits non alimentaires, a
concerné principalement les prix
des «Carburants» avec 0,2%.

A titre de rappel, les baisses des
produits alimentaires observées
entre avril et mai 2023 avaient
concerné principalement les «Lé-
gumes» avec 7,9%, les «Poissons et
fruits de mer» avec 7%, le «Lait,
fromage et œufs» avec 0,6%, le

«Pain et céréales» avec 0,4% et les
«Huiles et graisses» et le «Café, thé
et cacao» avec 0,1%. 

Selon les données relatives à
cette période, les prix avaient en re-
vanche connu une augmentation de
3,3% pour les «Viandes» et de 2,2%
pour les «Fruits». S’agissant des
produits non alimentaires, la baisse
avait concerné principalement les
prix des «Carburants» avec 2,9%.

Toujours selon le HCP, en juin
dernier, « les baisses les plus impor-
tantes de l’IPC ont été enregistrées
à Beni-Mellal avec 2,2%, à Safi avec
2,1%, à Settat avec 1,9%, à Kénitra
et Dakhla avec 1,8%, à Meknès et
Al-Hoceima avec 1,5%, à Oujda
avec 1,4% et à Fès avec 1,2% ».

Des baisses ont également été
observées à Tétouan et Errachidia
avec 1,1%, à Marrakech, Tanger et
Laâyoune avec 0,8% et à Casa-
blanca avec 0,7%, a-t-il ajouté.

A titre de comparaison, en mai,
les baisses les plus importantes de
l’IPC avaient été enregistrées à Al-
Hoceima (1,9%), à Oujda (1,2%), à
Safi (1,0%), à Tanger (0,8%), à
Marrakech et Settat (0,6%), à Casa-
blanca et Guelmim (0,4%), à Rabat
et Dakhla (0,3%), à Agadir, Té-
touan et Errachidia (0,2%). 

Dans sa précédente note d’in-
formation sur ce même sujet, des
hausses avaient été enregistrées en
revanche à Meknès (0,3%) et à
Beni-Mellal (0,2%).

Signalons enfin qu’au regard
des récentes évolutions, le HCP es-
time que l’indicateur d’inflation
sous-jacente aurait connu au cours
du mois de juin 2023 une hausse de
0,1% par rapport au mois de mai
2023 et de 5,6% par rapport au
mois de juin 2022.

Alain Bouithy

“

La baisse des cours des produits alimentaires limite les tensions sur les prix à fin juin

L’inflation ramenée à 5,5% sur un an

L’indice des 
prix à la 
consommation 
a connu une
baisse de 0,9% 
par rapport au
mois précédent,
selon le HCP 
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Dès l'appel de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, dans Son discours du 8
octobre 2021, à "une nouvelle charte

compétitive de l'investissement", les travaux
d'implémentation de la vision Royale ont été
conduits "avec la plus grande célérité" pour
bâtir un Maroc dynamique et inclusif.

Approuvée le 13 juillet 2022 en Conseil des
ministres, puis le 29 novembre par le Parlement,
la loi-cadre 03.22 formant Charte de l'investis-
sement a été publiée le 12 décembre au Bulletin
Officiel avant que son décret d’application re-
latif  aux dispositifs principal et stratégique ne
soit adopté par le gouvernement le 26 janvier
2023, rapporte la MAP.

C’est alors que s’engage un marathon de
consultations entre le gouvernement, les parties
prenantes institutionnelles, et les acteurs du sec-
teur privé, pour apporter les dernières re-
touches à la Nouvelle Charte de
l’Investissement et dévoiler les premiers
contours de ses dispositions quasi-opération-
nelles.

Le 3 mars dernier, l'arsenal juridique relatif
au dispositif  principal de soutien à l'investisse-
ment et au dispositif  spécifique de soutien ap-
plicable aux investissements stratégiques a été
complété par la signature de plusieurs arrêtés
fixant les modalités d'obtention des primes
pour les investisseurs.

Cette nouvelle Charte de l’investissement
comprend, dans son premier axe, 4 dispositifs
de soutien à l’investissement, dont un dispositif
principal, et 3 dispositifs spécifiques portant sur
les projets à caractère stratégique, le développe-
ment à l’international et les très petites, petites
et moyennes entreprises (TPME).

Le dispositif  principal offre trois groupes
de primes pouvant être cumulées jusqu’à cou-
vrir 30% du montant de l’investissement, à sa-
voir 5 primes communes, 1 prime territoriale et
1 prime sectorielle. L'éligibilité à ces primes est
conditionnée par la satisfaction de l’un des deux
critères bien définis.

Pour prétendre aux subventions de ce dis-
positif, l’investisseur doit s’engager dans un
projet d’un montant supérieur ou égal à 50 mil-
lions de dirhams (MDH) et pourvoir un mini-
mum de 50 emplois. A défaut, le second critère
d’éligibilité stipule la création d’au moins 50 em-
plois stables.

Après avoir rempli l’un des deux critères,
l’investisseur se retrouve en droit de bénéficier
des différentes primes allouées par l’Etat, là
aussi en fonction d’un ensemble de critères pro-
pres à chacune d’elles.

Les 5 primes communes consacrent les in-
vestissements en ligne avec les Hautes orienta-
tions Royales, les objectifs du Nouveau Modèle
de Développement (NMD) et le programme
gouvernemental.

La 1ère prime calcule le nombre d'emplois
créés par rapport aux dépenses d’investisse-
ment (emploi/CAPEX). Si le ratio est compris
entre 1 et 1,5, l’investisseur peut prétendre à une
prime de 5% du capital engagé, entre 1,5 et 3, à
7% et à 10% lorsque le ratio ressort supérieur
à 3.

Les quatre autres primes sont toutes fixées

à 3%. La 2ème prime s'intéresse au ratio genre
dans l’emploi et récompense les investissements
qui emploient au moins 30% de femmes parmi
l’effectif  total des salariés.

La 3ème prime concerne les investisse-
ments justifiants d’un métier d’avenir ou d’ac-
tivités pouvant faire l’objet d’une montée en
gamme. Les derniers arrêtés rapportent les mé-
tiers d’avenir à ceux du numérique, de la phar-
maceutique, des énergies renouvelables, du
maritime ou de la mobilité.

La montée en gamme concerne, quant à
elle, les industries automobile, maritime, aéro-
nautique, agricole, du textile et du cuir, phar-
maceutique, ou encore les industries
diversifiées, le secteur minier, et la transition
énergétique.

S’attachant au développement durable, la
4ème prime repose sur trois critères d’éligibilité,
dont un obligatoire qui est l’économie d’eau.
Les deux autres critères peuvent être soit le re-
cours aux énergies renouvelables, la mise en
place de système d’efficacité énergétique, de
traitement de déchets ou de Responsabilité so-
ciétale des entreprises (RSE).

La 5ème prime concerne le niveau d'inté-
gration locale et retient par arrêté 20% pour les
projets d’investissement réalisés dans les sec-
teurs de l’agro-industrie alimentaire, de l’indus-
trie pharmaceutique et de l’industrie des
dispositifs médicaux, et 40% pour les projets
réalisés dans les autres activités industrielles.

La prime territoriale, par ailleurs, vise à dy-
namiser les provinces les moins favorisées. Elle
est répartie en deux catégories répertoriées dans
un arrêté publié fin mars, à savoir la liste A qui
compte 36 provinces et la liste B qui en compte
24, offrant respectivement 10% et 15% de
prime.

Enfin, la prime sectorielle fixée à 5% sera
dédiée aux investissements dans les secteurs
prioritaires. En sus de l’industrie, cette prime
devra profiter aux investisseurs dans le numé-
rique, l’outsourcing, le transport, le tourisme, la
logistique, la culture, l’aquaculture, les énergies
renouvelables et la valorisation des déchets. La
nouvelle Charte de l’investissement prévoit éga-
lement des mesures d’appui spécifiques, en par-
ticulier pour les projets à caractère souverain ou
avec une capacité d’attraction d’écosystèmes.
Toutefois, les projets stratégiques bénéficient
d’avantages négociés au cas par cas. Pour cela,
l’investisseur est d’abord tenu de répondre à
l’un des deux critères d’éligibilité. Le projet
devra soit concerner le secteur de la défense, ou
bien, faire l’objet d’un montant d’investisse-
ment total supérieur ou égal à 2 milliards de di-
rhams (MMDH). Cette seconde option est
automatiquement accompagnée d’une condi-
tion à remplir parmi cinq.

Ces conditions sont en lien avec la sécurité
hydrique, énergétique, alimentaire ou sanitaire
du Maroc, la création d’emplois, le rayonne-
ment économique et le positionnement straté-
gique du pays, le développement d’écosystèmes,
ou encore, le développement et l’appropriation
des technologies d’avant-garde.

Dédié au développement des entreprises
marocaines à l’international, le 2ème dispositif

spécifique, dont les dispositions sont attendues
prochainement, vise à mettre en place des me-
sures d’accompagnement et de soutien pour le
rayonnement du Royaume en Afrique et dans
le monde.

L’objectif  recherché à travers le 3ème dis-
positif  spécifique réservé au TPME, qui devrait
être parachevé d’ici la fin de l’année, est l’ac-
compagnement de ces catégories d’entreprises
via des mesures pour simplifier l’accès au finan-
cement et la promotion d’une nouvelle généra-
tion d’entrepreneurs marocains.

La raison d’être de la nouvelle 
Charte de l’investissement

Le Maroc enregistre l’un des taux d'inves-
tissement les plus élevés au monde, qui atteint
30% du produit intérieur brut (PIB), contre une
moyenne mondiale de l’ordre de 20%. Pour-
tant, l’investissement national manque d’effi-
cience, car supporté à ⅔ par l’Etat pour ⅓ de
contribution du secteur privé.

Un état de fait qui s’explique également par
la tendance de l’investissement privé qui n’est
pas assez orienté vers les secteurs créateurs
d’emplois et de valeur ajoutée. C’est à ce niveau
que la nouvelle Charte de l’investissement puise
sa raison d’être.

L'objectif  étant d'inverser la proportion
d’investissement privé et public, pour atteindre
2/3 pour le privé, soit 350 MMDH à l'horizon
2035 et 1/3 pour le public sur la base d’un en-
gagement fort de la part des autorités en faveur
des entreprises en matière de fiscalité, de fon-
cier, d’accès à la commande publique ou de
simplification des procédures administratives.

D’ici 2026, l'exécutif  ambitionne, en vertu
de cette Charte appuyée par l’implication des
secteurs privé et bancaire, de mobiliser 500
MMDH d'investissements privés et de créer

500.000 postes d'emploi, afin d'assurer la cohé-
rence des engagements des différents acteurs.

Une feuille de route sensible 
à tous les enjeux

La Nouvelle Charte de l’Investissement in-
carne une approche holistique dans le cadre de
la poursuite des objectifs de développement
socio-économique tracés par le Royaume à l’ho-
rizon 2026, et intervient en complément des ré-
formes modernes, notamment la vision 2035
du Nouveau modèle de développement.

Avec pour mot d’ordre l’investissement,
cette nouvelle feuille de route s’attache à pro-
mouvoir la compétitivité économique du
Maroc à travers un ensemble de mesures sub-
sidiaires portant sur l'amélioration du climat des
affaires et le principe de bonne gouvernance.

Au-delà de son caractère économique, la
Nouvelle Charte de l’Investissement se veut
fondamentalement inclusive et vise, par-dessus
tout, à mettre en place les mécanismes néces-
saires à même de financer les grands chantiers
de l’Etat social que le Maroc s’efforce d’asseoir.

Apportant des mesures concrètes et trans-
versales sur les plans social, économique et en-
vironnemental, la nouvelle vision de
l’investissement, qui offre un cadre juridique
transparent et lisible aux investisseurs, s’emploie
à garantir une croissance durable en intégrant,
à dimension égale, les aspects humain, territo-
rial et économique.

Dans l'attente du parachèvement de l'arse-
nal juridique de l'ensemble de ses dispositifs, la
Charte de l'investissement est désormais opé-
rationnelle et se présente déjà comme un argu-
ment capital, dans les négociations des
décideurs économiques marocains, qui semble
convaincre par son bien-fondé les investisseurs
internationaux.

Charte de l'investissement

Une vision Royale pour un Maroc 
dynamique et inclusif
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LibéEté

Un jour, la propriétaire de
l'appartement qu'il louait
depuis peu au Caire a ap-

pelé Mohannad: soit il payait trois
fois plus, soit il partait sur-le-
champ. Ce Soudanais ayant fui la
guerre a préféré partir mais d'au-
tres de ses compatriotes ont été
forcés à céder.

Avec sa femme et leurs trois
enfants, ils sont arrivés au Caire --
à plus de 2.000 km au nord de leur
ville de Khartoum-- deux se-
maines après le début de la guerre
le 15 avril. Et donc avant la plupart
des autres réfugiés soudanais, au-
jourd'hui plus de 250.000 en
Egypte.

"On a aussitôt trouvé cet ap-
partement meublé. On s'est mis
d'accord pour 6.000 livres égyp-
tiennes de loyer", soit 175 euros et
l'équivalent du revenu moyen d'un
foyer égyptien, "et un bail de six
mois", raconte à l'AFP ce Souda-
nais de 35 ans qui n'a pas donné
son nom.

Puis, avec les jours et les se-
maines qui passaient, les raids aé-
riens de plus en plus intenses de
l'armée de l'air, les razzias, les pil-
lages et les viols commis par les

paramilitaires, le flux des réfugiés
a grossi.

Et de nombreux propriétaires
du pays ont flairé le bon filon.

"Ma propriétaire m'a appelé
pour me dire que le loyer était
passé à 18.000 livres", raconte Mo-
hannad, qui, au même moment,
apprenait par des voisins que sa

maison à Khartoum avait été pil-
lée.

Et quand il a protesté, elle a ré-
pondu: "J'ai trouvé d'autres Sou-
danais qui sont prêts à payer
25.000 livres".

Il a fini par partir, parce qu'il
refusait cette augmentation et que
"la propriétaire coupait l'eau et in-
ternet régulièrement ou envoyait
ses enfants nous jeter des objets
dessus depuis les étages supé-
rieurs".

Et son cas est loin d'être isolé
en Egypte où de nombreuses fa-
milles prises à la gorge par la pire
crise économique de l'histoire du
pays voient dans l'arrivée des Sou-
danais à la recherche d'un toit une
manne inespérée.

C'est particulièrement le cas
dans le faubourg du 6 Octobre,
dans l'ouest du Caire, où se trouve
le siège du Haut-Commissariat de
l'ONU aux réfugiés (HCR).

Mohammed, un agent immo-
bilier qui n'a pas donné son nom,
a vu le marché se transformer ra-
dicalement en quelques semaines.
Avant, dit-il à l'AFP, "les ventes et
les locations tournaient au ralenti",
mais depuis l'arrivée des Souda-

nais, il n'y a "plus aucun bien à
louer".

Et tous sont partis au-dessus
du prix du marché: "On louait ha-
bituellement un meublé à 7.000 ou
8.000 livres, mais rien n'a été loué
à moins de 10.000 et plus encore
quand on se rapproche du siège du
HCR", affirme-t-il.

Dans le quartier historique-
ment cossu d'Héliopolis, dans l'est
du Caire, les loyers des logements
anciens "sont passés de 7.000 à
12.000 livres et de 10.000 à 15 ou
18.000 pour les nouvelles
constructions", rapporte un autre
agent immobilier sous le couvert
de l'anonymat.

Mais pour Mahmoud al-Lithi
Nassef, analyste immobilier, l'arri-
vée des Soudanais n'a qu'un rôle
marginal dans la flambée des prix.

Avant eux, des réfugiés "ira-
kiens, yéménites et syriens" sont
arrivés --ils sont aujourd'hui plu-
sieurs millions en Egypte-- et la
flambée des prix dans leurs quar-
tiers de prédilection "est retom-
bée".

En juin, l'inflation a atteint son
plus haut historique à près de
37%. La dévaluation de près de

50% ces derniers mois a aussi sé-
rieusement entamé le pouvoir
d'achat des 105 millions d'Egyp-
tiens dans un pays où la plupart
des biens et des matières pre-
mières sont importés.

Et surtout, le régime s'est lancé
selon les experts depuis une dé-
cennie dans une "construction fré-
nétique" pour asseoir sa
"légitimité" et redessiner Le Caire
et la nouvelle capitale de la "nou-
velle république" du président
Abdel Fattah al-Sissi.

"De nombreux foyers ont dé-
ménagé vers ces nouvelles villes et
cherchent désormais à se créer une
rente en louant leur ancien appar-
tement dans le centre du Caire
pour alléger les effets de la crise
économique", affirme M. Lithi
Nassef  à l'AFP.

Face à la surenchère, certains
réfugiés ne peuvent pas suivre.

"J'ai rencontré une Soudanaise
qui s'était installée sur un trottoir
du Caire avec ses enfants et leurs
valises", raconte Mohannad. "Elle
venait de quitter l'appartement
qu'elle louait parce qu'elle ne pou-
vait pas payer l'augmentation que
son propriétaire réclamait".

“Les ventes et 
les locations
tournaient au 
ralenti", mais 
depuis l'arrivée
des Soudanais,
il n'y a "plus
aucun bien 
à louer 

Dans l'Egypte en crise économique, les réfugiés
soudanais victimes de la flambée des loyers 

Des chauffeurs soudanais se reposent près de leurs bus après avoir transporté des personnes évacuées du Soudan vers l'Égypte, dans le village de Wadi Karkar  



Ahmed Sefrioui, écrivain
marocain, né en 1915 à
Fès et décédé en mars
2004, est l’un des 
fondateurs de la 
littérature marocaine
d’expression française.
Son œuvre “La boîte à
merveilles” est un roman
autobiographique, écrit
en 1952 et paru aux 
éditions Le Seuil en
1954.

- Malheur! Malheur à moi! Je suis la
plus misérable des mères; je ne pourrai
jamais survivre à cette douleur. Per-
sonne ne pourra soulager ma peine. Les
questions fusaient de toutes les fenê-
tres. Les femmes avaient interrompu
leur besogne. Elles la suppliaient de les
mettre au courant de la nature de cette
catastrophe qui l’avait frappée. Ma
mère oublia que Rahma n’était qu’une
pouilleuse, une mendiante d’entre les
mendiantes. Tout émue, elle se précipita
au premier étage en criant :

- Ma sœur! Ma pauvre sœur! Que
t’est-il arrivé? 

- Nous pouvons peut-être te venir-
en aide. Cesse de pleurer, tu nous dé-
chires le cœur. Toutes les femmes
entourèrent Rahma la malheureuse.
Elle réussit enfin à les renseigner:
Zineb avait disparu, perdue dans la
foule. En vain, sa mère avait essayé de
la retrouver dans les petites rues laté-
rales, Zineb s’était volatilisée, le sol
l’avait engloutie et il n’en restait pas la
moindre trace. La nouvelle de cette dis-
parition se propagea instantanément
dans le quartier. Des femmes incon-
nues traversèrent les terrasses pour
venir prendre part à la douleur de
Rahma et l’exhorter à la patience. Tout
le monde se mit à pleurer bruyamment.
Chacune des assistantes gémissait, se la-
mentait, se rappelait les moments par-
ticulièrement pénibles de sa vie,
s’attendrissait sur son propre sort. Je
m’étais mêlé au groupe des pleureuses
et j’éclatai en sanglots. Personne ne
s’occupait de moi. Je n’aimais pas
Zineb, sa disparition me réjouissait plu-
tôt, je pleurais pour bien d’autres rai-
sons. D’abord, je pleurais pour faire
comme tout le monde, il me semblait
que la bienséance l’exigeait; je pleurais
aussi parce que ma mère pleurait et
parce que Rahma, qui m’avait fait ca-
deau d’un beau cabochon de verre,
avait du chagrin; mais la raison pro-

fonde peut-être, c’était celle que je don-
nai à ma mère lorsqu’elle s’arrêta, épui-
sée. Toutes les femmes s’arrêtèrent,
s’essuyèrent le visage, qui avec un mou-
choir, qui avec le bas de sa chemise. Je
continuais à pousser des cris prolongés.
Elles essayèrent de me consoler. Ma
mère me dit: 

- Arrête! Sidi Mohammed, on re-
trouvera Zineb, arrête ! Tu vas te faire
mal aux yeux avec toutes ces larmes.
Hoquetant, je lui répondis: 

- Cela m’est égal qu’on ne retrouve
pas Zineb, je pleure parce que j’ai faim!

Ma mère me saisit par le poignet et
m’entraîna, courroucée. 

Je déjeunai tout seul et je partis à
l’école. L’après-midis se passa pour moi
comme les autres après-midi: je vocifé-
rai les versets sacrés, tapai sur ma plan-
chette. Le soir, après avoir récité ma
leçon, je repris le chemin de la maison.
Je m’attendais à la trouver sens dessus
dessous. Il n’en était rien. Silencieuses,
les femmes soufflaient leur feu, re-
muaient leurs ragoûts, écrasaient dans
des mortiers de cuivre leurs épices. Je
n’osai pas interroger ma mère sur les
aventures de Zineb. Mon père arriva,
comme de coutume, après la prière de
l’Aacha. Le repas se déroula simple-
ment, mais à l’heure du thé, maman
parla des événements de la journée.
Elle commença: 

- Cette pauvre Rahma a passé une
journée dans les affres de l’angoisse.

Nous avons toutes été bouleversées.
- Que s’est-il passé? demanda mon

père. 
Ma mère reprit: 
- Tu connais Allal le fournier qui

demeure à Kalklyine ? Si, si, tu dois le
connaître. Il est marié à Khadija, la
sœur de notre voisine Rahma. Il y a un
an, ils sont venus passer une semaine
ici chez leurs parents; ce sont des gens
honnêtes, pieux et bien élevés. Mariés
depuis trois ans, ils désiraient vivement
avoir un enfant. La pauvre Khadija a
consulté les guérisseurs, les fqihs, les
sorciers et les chouafas sans résultat. Il
y a un an, ils sont allés en pèlerinage à
Sidi Ali Bou Serghine. Khadija se bai-
gna dans la source, promit au saint de
sacrifier un agneau si Dieu exauçait son
vœu. Elle a eu son bébé. Depuis six
jours, la joie du ménage est à son com-
ble. Demain on procédera au sacrifice
du Nom. Mon père osa faire remarquer
qu’il ne voyait pas dans cet événement
motif  à angoisse. Mais ma mère l’inter-
rompit et déclara qu’il était incapable
d’écouter jusqu’au bout un récit. 

- Attends ! Attends ! dit-elle, je
commence à peine, tu m’interromps
tout le temps. 

Rahma était donc invitée au bap-
tême et à la cérémonie du Nom. Son
mari lui acheta une belle robe parsemée
de fleurs multicolores. Elle sortit son
foulard de mariage, le beau foulard
rouge à décor d’oiseaux, habilla de neuf

sa fille Zineb et elles partirent de bonne
heure ce matin. Elles passèrent par
Mechchatine, Seffarine, El Ouadine ... 

Tu ne vas pas citer toutes les rues
de Fès, dit simplement mon père. 

Je pouffai de rire. Des yeux sévères
se fixèrent un moment sur moi et ma
mère reprit: 

Elles arrivèrent à Rsif. La foule bar-
rait le chemin. Un marchand vendait
des poissons frais, un franc soixante-
quinze le Rtal, (à Joutyia, les poissons
se vendent deux francs vingt-cinq). Les
gens se battaient pour se faire servir. 

Rahma et sa fille furent prises dans
les remous de cette cohue. Une fois à
l’air libre, Rahma rajusta son haïk et
constata la disparition de Zineb ! Elle
appela, cria, ameuta la foule. Le mar-
chand cessa son trafic, les gens vinrent
au secours de la mère affligée, mais la
fille restait introuvable. Rahma revint
tout en larmes, nous la consolâmes de
notre mieux. Allal le jardinier se dépê-
cha de prévenir le mari de Rahma.
Deux crieurs publics parcoururent la
ville en tous sens, donnèrent le signale-
ment de la fille, promettant une récom-
pense à celui qui la ramènerait à ses
parents. 

Pendant ce temps, nous, faibles
femmes, nous ne pouvions que pleurer,
offrir notre compassion à la malheu-
reuse mère. 

J’avais le cœur gros. Fatma Bziouya
et moi nous partîmes à Moulay Idriss.
Dans de pareilles circonstances, il faut
frapper à la porte de Dieu et de ses
Saints. Cette porte cède toujours devant
les affligés. Une vieille femme surprit
notre douleur, elle nous en demanda le
motif. Nous la mîmes au courant du
triste événement. Elle nous prit par la
main et nous emmena à Dar Kitoun, la
maison des Idrissides, lieu d’asile de
toutes les abandonnées. Là, nous trou-
vâmes Zineb. La moqqadama l’avait re-
cueillie et nourrie pour l’amour du
Créateur. Elle eut un rial de récom-
pense et nous la remerciâmes pour ses
bons soins. Rahma retrouva toute sa
gaieté lorsque sa fille lui fut rendue. 

Louange à Dieu! termina mon père.
Prépare le lit de cet enfant, ajouta-t-il.
Il tombe de sommeil. 

Sous mes couvertures, les yeux ou-
verts, j’imaginais dans une douce som-
nolence la maison des Idrissides. Je me
représentais une vaste demeure aux
mosaïques fanées, bourdonnante
comme une ruche de voix de femmes
en instance de répudiation, de jeunes
filles malheureuses et d’enfants perdus. 

Moi aussi, j’étais perdu dans une
ville déserte, je cherchais en vain un lieu
d’asile. Je sentis ma solitude devenir
lourde à m’étouffer. Je poussai un cri.
Une parole douce vint de loin apaiser
ma fièvre et je tombai dans le noir, ras-
suré, détendu, le souffle calme.

(A suivre)
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Gâteaux aux fruits Recette
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Ingrédients : 

Fruits et noix
250 ml (1 tasse) de fruits confits mélangés
125 ml (½ tasse) de cerises rouges confites en-

tières et dénoyautées
125 ml (½ tasse) de dattes séchées, dénoyautées

et coupées en deux
125 ml (½ tasse) de raisins secs
125 ml (½ tasse) de canneberges séchées
125 ml (½ tasse) de demi-pacanes
125 ml (½ tasse) d’amandes entières 
blanchies ou non

Gâteaux
180 ml (¾ tasse) de farine tout usage non blanchie
1 ml (¼ c. à thé) de bicarbonate de soude
1 ml (¼ c. à thé) de sel
1 ml (¼ c. à thé) de cannelle moulue
1 ml (¼ c. à thé) de muscade moulue
125 ml (½ tasse) de beurre non salé, ramolli
125 ml (½ tasse) de cassonade
2 oeufs
250 ml (1 tasse) de cognac ou de Grand Marnier,

environ

Préparation : 
Fruits et noix
Dans un bol, mélanger tous les ingrédients. Réserver.
Gâteaux
Placer la grille au centre du four. Préchauffer le

four à 180 °C (350 °F). Beurrer trois moules à pain
d’environ 15 x 7,5 cm (6 x 3 po) et les tapisser d’une
bande de papier parchemin en le laissant dépasser sur
deux côtés.

Dans un bol, mélanger la farine, le bicarbonate,
le sel et les épices. Réserver.

Dans un autre bol, crémer le beurre avec la cas-
sonade au batteur électrique. Ajouter les oeufs, un à
la fois, en battant jusqu’à ce que le mélange soit lisse.
À basse vitesse, incorporer les ingrédients secs.

À l’aide d’une spatule, incorporer le mélange de
fruits et de noix à la pâte. Répartir dans les moules et
cuire au four de 40 à 45 minutes ou jusqu’à ce qu’un
cure-dent inséré au centre des gâteaux en ressorte
propre. Laisser tiédir. Démouler et laisser refroidir
complètement sur une grille.

Badigeonner les gâteaux avec 30 ml (2 c. à soupe)
de cognac ou de Grand Marnier. Répéter l’opération
deux fois par semaine pendant un mois. Garder au
frais dans un contenant ou un sac à fermeture her-
métique jusqu’au moment de servir.

Trancher les gâteaux finement.

Les meilleures plages du monde

Trou d’Argent, Rodrigues, Ile Maurice 
Depuis Pointe Coton, il suffit de marcher un peu moins d'une heure dans un en-

vironnement de rêve pour accéder à la crique de Trou d'Argent. C’est l'une des plages
les plus sauvages et les mieux préservées du monde. Enveloppée par de véritables
murs naturels, elle incarne à merveille toute la beauté des paysages de l'île.
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Galienni, un artiste-peintre français, an-
nonce que «le pinceau est la canne

blanche du peintre qui cherche à avancer».
Son assertion semble avoir eu un écho à

El Jadida, berceau, gîte et atelier à ciel ouvert
d’Abdellah Belabbès. Et le plasticien doukkali
de saisir son jonc pour avancer et persévérer
dans la quête de territoires picturaux autres,
autres que ceux déjà défrichés, remarquable-
ment, par son pinceau, notamment le poin-
tillisme dans une première période, et ensuite
la nouvelle figuration à travers des paysages,
où la mer est particulièrement mise à l’hon-
neur, ainsi que des natures, des scènes et des
personnages typiques. Sans omettre ses en-
cres à portée philosophique, empreintes de
méditation existentialiste et accompagnées
dernièrement par des fragments poétiques.

L’exploration du portrait, telle est la des-
tination vers laquelle le peintre a avancé, et
continue à cheminer, dans son expérience
plastique. Mais pas n’importe quel portrait, et
c’est là que réside l’inouïe force de sa dé-
marche : le portrait explorant la mémoire col-
lective, passée et présente, où la part du lion
est réservée aux écrivains et aux intellectuels,
ces sortes de voyants émerveillés. 

A travers ses portraits, réfléchis et cumu-
lés depuis un certain laps de temps, et exposés
depuis 2013, Belabbès narre à notre regard sa
représentation subjective, en deux dimen-
sions, d’auteurs qu’il a côtoyés dans la vie
et/ou à travers leurs écrits et leur pensée.
Eclectique dans le choix de ses modèles, il fait
don à notre regard profané par la laideur am-
biante, dans la présente exposition, de sa per-
ception portraitiste sacralisant cinq figures
littéraires majeures: Mohamed Choukri, Driss
El Khouri, Mohamed Zefzaf, Jean Genet et

Edmond Amran El Maleh. A coups de pin-
ceau, de trait, de dessin, de taches et de déam-
bulations au sein des tons de sa palette
restreinte, il ne transcrit pas uniquement l’ap-
parence faciale de son modèle (puisée dans
une photo en général ou dans sa mémoire vi-
suelle), mais y adjoint son interprétation des
relations qui le lient/liaient à l’écrivain peint
et à son œuvre, aussi bien que sa perception
du parcours du modèle qui le lui rend «sym-
pathique». Ainsi, même le plus réaliste des
portraits d’Abdellah Bellabès comporte des
touches, des expressions et des facettes impli-
cites, voire absentes des photographies origi-
nales ou de ses propres souvenirs des visages.
Car, comme le propose Etienne Souriau dans
son «Vocabulaire d’esthétique»: «Le portrait
est (…) une interprétation et transcription,
donc choix, pour rendre l’apparence exté-
rieure d’une personne, quel que soit le degré
de réalisme. Bien qu’uniquement visuel, le
portrait peut rendre très sensible la personna-
lité intérieure du modèle, par de nombreux
indices… ». Et c’est ce pari que Bellabès re-
lève avec brio et maîtrise, refléter l’intériorité
du modèle, la rendre visible.

Le regard du modèle, par le biais de la re-
présentation par l’artiste de ses yeux, figure
parmi ces indices reflétant l’intériorité dudit
modèle : regard fuyant ou franc, binoculaire
direct ou triadique… En fait, la représentation
du regard est toujours, chez l’artiste, le point
de départ de son travail pictural sur le portrait,
le premier élément plastique réalisé, la matrice
de la genèse de l’œuvre.

Pour pérenniser les écrivains choisis par
lui, l’artiste, selon l’inspiration et la visibilité
des visages, («Un visage (étant) une promesse
autant qu’un fait accompli», dixit Jean Hélion),

opte pour un support ou un autre: toile, pa-
pier de dessin, pages d’ouvrages ou de maga-
zines quelconques, coupures de journaux avec
des textes du modèle ou sur lui ou pages ex-
traites de l’un de ses ouvrages. Ces dernières
options manifestent, d’évidence, la volonté de
consécration, par l’artiste, non seulement de
l’«être», mais aussi de sa «trace». Une trace qui
se voit fécondée par les auxiliaires du pinceau,
les traits et lignes, les encres et résidus de ma-
tières liquides courantes, trace qui est détour-
née de sa fonction initiale (lire) vers une autre
voie (façonner le regard).

A quoi s’ajoute le recours par le peintre à
des compositions pseudo-calligraphiques for-
mées de signes ayant l’apparence de lettres de
l’alphabet arabe sans être de véritables lettres,
et donnant l’illusion de former des mots. Une
technique qu’adopte Bellabès soit pour repré-
senter des traits du visage, soit pour rehausser
la texture du portrait.

Le plan serré, selon la terminologie de la
photographie, est privilégié par les portraits

d’Abdellah Belabbès. Et avec lui une intelli-
gence remarquable de la verticalité, condition
nécessaire à l’appropriation plastique du vi-
sage: «Un visage se reconnaît surtout aux ex-
pressions faciales qui l’animent, et pour les
interpréter, l’axe vertical est essentiel» (Jacques
Ninio, in «L’empreinte des sens»).

Quel que soit le support élu, les séries de
portraits de Belabbès, accrochés dans la pré-
sente exposition et consacrés à cinq écrivians
défunts, sont invites aux souvenances de cinq
chevaliers de la plume qui ont cessé d’écrire
tout en persistant à être présents dans notre
mémoire culturelle («Créer, c’est tuer la mort»,
selon Romain Rolland). D’autres portraits
réalisés par lui et ayant pour modèles des écri-
vains encore vivants nous plongent dans l’at-
tente de leur prochain écrit. Chacun des
portraits exposés constitue une insurrection
contre l’absence, l’éloignement ou l’oubli. Et
éloge du non-écrit, du jamais-écrit et de l’in-
dicible dans l’écrit.

Saïd Ahid  
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re Le portrait chez Abdellah Belabbès

Invite plastique
aux souvenances

Grand concert de l'Orchestre national des jeunes du Maroc
L'Orchestre national des jeunes du

Maroc (ONJM) a produit, jeudi soir au
Théâtre Mohammed V de Rabat, un grand
concert dans le cadre de la 7ème édition du
projet "El Akademia Master class", placée
sous la Présidence d'honneur de Son Altesse
Royale la Princesse Lalla Meryem.

Lors de ce concert organisé par l'Institut
académique des arts relevant de l'Académie
du Royaume du Maroc, en coopération avec
le ministère de la Jeunesse, de la Culture et
de la Communication - Département de la
culture -, l'orchestre, qui comprend de
jeunes musiciens de la Gendarmerie Royale,
de la Garde Royale et des Forces Royales
Air, a gratifié le public, venu nombreux as-
sister à ce spectacle, de chefs-d'œuvre musi-
caux intemporels. 

Le spectacle a également été marqué par
la participation de membres de l'Opéra de
Berlin et de musiciens en provenance d'Ita-
lie, d'Espagne, de France, des États-Unis

d'Amérique, d'Argentine et du Venezuela,
qui ont partagé leurs expériences avec des
jeunes issus de 12 villes marocaines, en in-
terprétant des pièces célèbres, dont le chef-
d'œuvre "Sawt Al Hassan" de
l'auteur-compositeur feu Fathallah Lam-
ghari.

Le concert a également vu la participa-
tion de la chorale de l'artiste Mohamed
Briouel, qui a offert au public une sélection
d'œuvres puisées du patrimoine musical an-
dalou et gharnati.

Dans une déclaration à la MAP, Monia
Rizkallah, cheffe d'orchestre et première
cheffe d'attaque à l’Opéra de Berlin, a indi-
qué que le concert a été marqué par la par-
ticipation de musiciens de différents pays et
confessions qui "ont partagé leur expérience
artistique avec de jeunes artistes marocains
talentueux".

Ce spectacle offre l'opportunité d'amé-
liorer la communication entre les sociétés et

la compréhension entre les peuples, mais
aussi d'explorer des musiques d'origines dif-
férentes, a-t-elle considéré.

La septième édition du projet "El Aka-
demia Master class" a bénéficié de la coopé-
ration de l'Académie du Royaume du Maroc,
dont le siège à Rabat a accueilli une rési-
dence artistique, des ateliers Master class or-
ganisés au cours de cette édition qui s'étale
du 12 au 25 juillet, a-t-elle fait valoir, expri-
mant ses remerciements à l'Académie du
Royaume du Maroc pour cette collabora-
tion.

L'Orchestre national des jeunes du
Maroc devrait produire deux autres concerts
à Meknès (22 juillet) et à Ifrane (24 juillet).

Fondé par la Marocaine Monia Rizkal-
lah, le projet "El Akademia Master class"
vise à encourager les jeunes musiciens ma-
rocains talentueux et à valoriser leur profes-
sionnalisme par des échanges musicaux et
sociaux avec des formateurs (musiciens ex-

périmentés issus de grands orchestres inter-
nationaux) et de jeunes musiciens étrangers.

Fondatrice et présidente-directrice du
projet "El Akademia Master class", Monia
Rizkallah a débuté en France avec un par-
cours d’exception qui la mènera à Varsovie
et Berlin pour devenir première cheffe d’at-
taque à l’Opéra de Berlin. Depuis, elle mul-
tiplie les participations aux plus grands
orchestres internationaux et collabore avec
des chanteurs d’opéra célèbres.

L'Institut académique des arts figure
parmi les organes scientifiques de l'Acadé-
mie du Royaume du Maroc, et ses missions
consistent notamment à développer la créa-
tion artistique, allouer l’attention aux arts et
au patrimoine artistique marocain authen-
tique, sous toutes ses formes, et à la diversité
de ses composantes, œuvrer à le faire
connaître et contribuer à sa préservation et
à sa valorisation par tous les moyens dispo-
nibles.
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Bouillon de culture44ème Moussem d'Assilah

Regards croisés sur la 
critique artistique au Maroc

Des chercheurs, universitaires, artistes
et critiques marocains ont livré, jeudi à As-
silah, des regards croisés sur les réalités de
la critique artistique au Maroc.

Lors de la deuxième session du col-
loque "La peinture marocaine et le dis-
cours critique", organisé dans le cadre de
l'édition d’été du 44ème Moussem culturel
international d’Assilah, les participants ont
mis l'accent sur le rôle de la critique artis-
tique, les contraintes auxquelles elle est
confrontée et son importance dans l’indus-
trie artistique marocaine.

Dans ce sens, les intervenants ont ex-
pliqué que le rôle du critique d’art consiste
à analyser les informations révélées en se
basant sur les principes scientifiques de la
recherche, ajoutant qu'"il s’agit également
d’apporter un regard expérimenté, qui se
prononce par rapport à l'œuvre d’un artiste
ou bien à l'événement".

Ils ont, en outre, relevé que la critique
artistique marocaine doit encore se déve-
lopper, déplorant, entre autres, “le manque
d’un regard analytique approfondi sur les
œuvres".

Les intervenants ont aussi souligné

que la dynamique de la critique artistique
est l'un des sujets importants qui nécessi-
tent davantage de recherches et de discus-
sions approfondies.

Par ailleurs, les participants ont indiqué
que les contraintes auxquelles est confron-
tée la critique artistique sont importantes
car elles résultent d'une réalité culturelle,
dont plusieurs aspects doivent être exami-
nés, mettant l'accent sur le rôle important
des institutions de formation telles que
l’Institut national des beaux arts et les uni-
versités dans la formation d'une nouvelle

génération de critiques.
Ils ont en outre insisté sur la nécessité

d'accorder une attention particulière aux
ateliers de traduction, notamment dans un
contexte de mondialisation, expliquant que
l'implication des artistes et des critiques
dans cette dynamique mondiale nécessite
de se familiariser avec les différentes ter-
minologies, concepts et discours.

A l'issue de ce colloque, une pléiade
de personnalités de tous bords, accompa-
gnées du secrétaire général de la Fondation
du Forum d’Assilah, Mohamed Benaïssa,
ont visité les différents ateliers d’arts plas-
tiques (peinture murale, gravure et litho-
graphie) qui ont connu la participation de
plusieurs artistes de différentes nationali-
tés.

Placée sous le Haut Patronage de SM
le Roi Mohammed VI, cette 44ème édition
du Moussem d'Assilah qui se tient du 4 au
25 juillet, est organisée par la Fondation du
Forum d’Assilah en collaboration avec le
ministère de la Culture, de la Jeunesse et de
la Communication-Département de la cul-
ture et la commune d’Assilah.

Les textes du rappeur Jay-Z s'affichent sur les
façades art déco de la grande bibliothèque de

Brooklyn; le Yankee Stadium s'apprête à accueillir
un concert événement avec les pionniers du
genre: berceau du hip-hop, New York célèbre les
50 ans d'un courant né dans ses ghettos et devenu
dominant.

A l'intérieur de la bibliothèque, une vaste et
élogieuse exposition retrace la carrière embléma-
tique de l'enfant de Brooklyn, qui a construit sa
légende comme un conte de fées moderne: an-
cien dealer des "Marcy Projects", la cité HLM où
il a grandi, Shawn Corey Carter -- alias Jay-Z --
est devenu dans les années 1990 et 2000 l'un des
plus grands rappeurs américains, puis un homme
d'affaires milliardaire à la tête d'un empire du di-
vertissement, Roc Nation, qui a conçu la rétros-
pective.

"Je n'ai pas vraiment visité beaucoup d'expo-
sitions. Alors voir ça, pour mon rappeur préféré,
c'est assez hallucinant", savoure Jamarly Thomas
-- "ou Jay-T", sourit-il --, un employé d'entrepôt
de 31 ans, venu du Bronx.

"Pour beaucoup de jeunes Afro-Américains
qui viennent, il (Jay-Z, ndlr) peut leur montrer
qu'ils peuvent devenir plus grands", ajoute Ja-
marly.

Née à Brooklyn, Amanda Brown, 28 ans, ap-
précie que Jay-Z "reçoive tous ces éloges" de son
vivant.

Le rappeur, qui forme avec Beyoncé l'un des
couples les plus célèbres de la culture populaire,
a multiplié les tubes -- "Hard Knock Life (Ghetto
Anthem)", "Izzo (H.O.V.A.)" -- et dépassé les
frontières du rap avec l'ode à New York "Empire
State of  Mind".

Il a aussi placé durant sa carrière 14 de ses

albums en tête du classement américain de réfé-
rence Billboard 200 (seuls les Beatles ont fait
mieux, avec 19).

Gratuite, l'exposition "The Book of  HOV"
(l'un des surnoms de Jay-Z), a ouvert vendredi et
de longues files d'attente se sont formées tout le
week-end pour visiter les lieux ou s'inscrire à la
bibliothèque afin de collectionner l'un des treize
modèles inédits de cartes d'adhérent de la "Broo-
klyn Library", estampillés des pochettes d'album
de l'artiste.

L'hommage au rappeur précède l'inaugura-
tion, le 2 août, d'une autre rétrospective immer-
sive sur l'histoire du hip-hop au "Hall des
Lumières", l'antenne new-yorkaise du réseau Cul-
turespaces.

Séances de graffitis ou de breakdance dans
les bibliothèques, "block parties", concerts... de
nombreuses autres initiatives fleurissent pour cé-
lébrer les 50 ans d'un courant né dans le Bronx
pour s'évader de la pauvreté et des discrimina-
tions contre les Afro-Américains et les hispa-
niques, et devenu un phénomène brassant des
milliards de dollars, qui inspire la musique, mais
aussi le sport et la mode.

"Célébrer 50 ans, c'est extraordinaire. Parce
que tout ça n'avait aucune valeur. Quand nous
avons commencé, personne ne voulait engager
un DJ, un MC ou des breakdancers", souligne
Ralph McDaniels, coordinateur hip-hop pour les

bibliothèques de l'arrondissement du Queens, et
dont l'émission télé "Video Music Box" était un
rendez-vous incontournable de la scène rap locale
dans les années 1980 et 1990, qui a braqué les
projecteurs sur de futures stars comme Jay-Z,
Nas, LL Cool J ou The Notorious B.I.G., tué en
1997.

L'anniversaire est fixé au 11 août 1973. Ce
jour-là, au rez-de-chaussée d'un immeuble HLM
au 1520 Sedgwick Avenue, dans le Bronx, un DJ
d'origine jamaïcaine, Clive Campbell, alias DJ
Kool Herc, innove: en faisant tourner le même
disque sur deux platines, il isole les séquences de
rythmes et percussions et les fait durer dans les
enceintes, préfigurant le "breakbeat", composante
essentielle de la musique hip-hop.

Cinquante ans après, le 11 août 2023, DJ
Kool Herc partagera l'affiche d'un méga-concert
au Yankee Stadium, où sont annoncés d'autres
vétérans comme Grandmaster Caz, Kurtis Blow,
The Sugarhill Gang, la pionnière Roxanne
Shante, mais aussi Lil Kim, Ice Cube, Snoop
Dogg et Run DMC.

Signe de son influence, le hip-hop nourrit
même les ventes aux enchères. Depuis mardi, on
peut s'offrir chez Sotheby's une bague sertie de
rubis et diamants portée par Tupac Shakur, icône
de la "West Coast" californienne -- mais né à Har-
lem -- et mort assassiné en 1996. Estimation du
bijou: 200.000 à 300.000 dollars.

Jay-Z et les autres

New York célèbre 50 ans de hip-hop

Cinéma

Le film "Murs effondrés" du réalisateur marocain Hakim
Belabbes a été retenu dans la "short list" du 19ème Festival in-
ternational du film musulman de Kazan, prévu du 5 au 9 sep-
tembre prochain dans la capitale du Tatarstan, une république
russe située à 800 km à l'est de Moscou.

Le long-métrage de 136 minutes a été sélectionné pour
concourir dans la catégorie "longs-métrages" aux côtés de neuf
autres films de Russie, d’Inde, d’Irak, de Tunisie, d’Iran, du
Tadjikistan, de Turquie, de Syrie et de Grèce, selon le pro-
gramme du festival, dévoilé par les organisateurs.

Au total, 52 oeuvres cinématographiques de 21 pays (Rus-
sie, Iran, Syrie, Inde, Irak, Maroc, Tadjikistan, Turquie, Grèce,
Oman, Kirghizistan, Tunisie, Pakistan, Bangladesh, Arabie
Saoudite, Grande-Bretagne, Sénégal, Népal, Kazakhstan,
Égypte, Algérie) seront en lice dans les catégories “Longs-mé-
trages”, “Courts-métrages”, "Longs documentaires”, “Courts
documentaires” et “Compétition nationale”, qui inclut des œu-
vres réalisées au Tatarstan.

Le comité de sélection du festival a reçu un total de 712
œuvres cinématographiques provenant de 44 pays pour parti-
ciper à cette édition.

"Murs effondrés" réunit une pléiade d'acteurs de diffé-
rentes générations, dont Amine Naji, Hassna Moumni, Zhour
Slimani et Sanaa El Alaoui, entre autres.

A travers ce film, dont l’action se déroule dans la ville de
Bejaâd, Hakim Belabbes, avec une empreinte omniprésente et
une émotion prédominante, plonge le public dans des histoires
de la vie quotidienne, difficile pour certains et clémente pour
d’autres, d’hommes et de femmes, épouses et maris, mères et
pères, fils et filles. Ces différents visages racontent à la fois les
contrastes, les injustices et les plus beaux cadeaux du destin,
tout en exprimant un deuil suite à la perte d’un être cher jusqu'à
une nouvelle naissance qui apporte espoir et bonheur.
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Au pied des palmiers majes-
tueux, Mohamed Aliaoui sou-
lève le couvercle d'une des

dizaines de ruches bourdonnantes
qu'il surveille dans le centre de l'Irak,
où sécheresse et hausse des tempéra-
tures affectent la production de miel.

Dans la province de Babylone,
son entreprise a réparti des dizaines
de ruches sur deux sites. Au milieu
des vergers assoiffés du village d'Al-
Reghila, une quarantaine de boîtes en
bois s'alignent près des melons et des
pastèques, qui poussent difficilement
sous un soleil de plomb craquelant la
terre.

Alors pour échapper aux tempé-
ratures estivales frôlant les 50 degrés,
l'essentiel de sa production de miel a
été déplacé pour la saison: sept sites
ont été relocalisés sur les hauteurs du
Kurdistan autonome (nord), où les
abeilles bénéficient d'un peu de fraî-
cheur et de verdure abondante,
source de nectar et de pollen.

"Si on ne déplace pas les abeilles,
elles s'épuisent", justifie M. Aliaoui,
directeur-adjoint de l'Association des
apiculteurs de Najaf.

Car dans le centre de l'Irak, "il n'y
a pas d'eau, donc pas de plantes",

confie à l'AFP l'apiculteur de 43 ans.
Pour trouver de la verdure et butiner,
l'abeille doit parcourir des distances
toujours plus longues: "quatre ou
cinq kilomètres" au lieu de quelques
centaines de mètres quand elle dis-
pose d'une végétation luxuriante, si-
gnale-t-il.

"Cela impacte son espérance de
vie. L'ouvrière, dans de bonnes

conditions, peut vivre 60 jours. Dans
les circonstances actuelles, c'est 20
jours", explique ce responsable des
ruches chez un producteur privé, rap-
pelant que la température optimale
pour une abeille est de 30-35 degrés.

Conséquence: si au début des an-
nées 2000, une ruche produisait entre
20 et 25 kilos par an, aujourd'hui elle
ne dépasse guère les cinq kilos.

En cette matinée de juillet, M.
Aliaoui et son équipe, le visage pro-
tégé par un chapeau d'apiculteur, ins-
pectent les ruches d'Al-Reghila. Muni
d'un enfumoir dont la fumée apaise
les abeilles, ils soulèvent les couvercles
et sortent plusieurs cadres: sur les al-
véoles de cire, les ouvrières s'aggluti-
nent autour de la reine, sensiblement
plus grosse.

Considéré par l'ONU comme
l'un des cinq pays au monde les plus
exposés à certains effets du change-
ment climatique, l'Irak subit cette
année sa quatrième saison de séche-
resse consécutive.

Outre le manque de précipita-
tions, des températures en hausse et
une désertification galopante, le gou-
vernement fustige surtout les bar-
rages turcs et iraniens construits en
amont, responsables d'une chute
drastique du débit des fleuves traver-
sant l'Irak.

Hachem al-Zeheiri, directeur de
la section apiculture au ministère de
l'Agriculture, reste optimiste. En
2022, la production de miel irakien --
hors Kurdistan -- s'est élevée à 870
tonnes, contre un peu plus de 700
tonnes en 2021. "D'année en année
ça augmente", assure-t-il.

En 2022, le Kurdistan produisait
850 tonnes. M. Zeheiri a préparé une
étude sur les avantages à transporter
les ruches du centre et du sud de
l'Irak vers le Kurdistan, et vice-versa,
"en fonction des besoins". Il appelle
aussi les apiculteurs à prendre les pré-
cautions nécessaires: placer les ruches
sous un auvent de roseau, près des ar-

Sur le portrait de Ramsès II, la position du
sceptre avait été subtilement modifiée, il y a

plus de 3.000 ans: l'imagerie scientifique a révélé
des retouches artistiques jusqu'ici invisibles sur
des oeuvres de l'Egypte antique, signe que les
peintres de l'époque savaient s'affranchir des rè-
gles de l'art.

Depuis le XIXe siècle, l'égyptologie considère
l'art pharaonique comme très conventionnel, ré-
pondant à des codes stéréotypés contraignants,
rappelle une étude parue mercredi dans PLOS
One, la revue américaine de la Public Library of
Science.

Les artisans-peintres qui oeuvraient dans les
chapelles funéraires "n'échappent pas à ces pré-
jugés", selon lesquels ils se seraient contentés de
transférer sur les parois des murs des motifs pré-
définis, relèvent les auteurs.

Mais en explorant les peintures des tombes
de la vallée des Rois, les scientifiques ont décou-
vert des traces d'une inventivité jusqu'ici insoup-
çonnée.

Notamment dans le tombeau du prêtre
Nakhtamon, orné d'une représentation de Ram-
sès II peinte vers 1.200 ans avant notre ère. Le cé-
lèbre pharaon y est dépeint de profil, portant
coiffe et collier, muni d'un sceptre royal.

Derrière l'image visible se cache une toute
autre composition, révélée par de nouvelles tech-
niques d'imagerie et d'analyse chimique porta-
tives, qui permettent d'étudier les oeuvres sur

place, sans les détériorer.
Les outils sont disposés sur un petit robot se

déplaçant le long des parois peintes. Grâce à sa
vision à différentes longueurs d'ondes lumineuses
(rayons X, ultra-violets, infrarouge, ...), le robot
peut "scruter la matière" en profondeur, tel un
scanner médical, explique à l'AFP Philippe Wal-
ter, chercheur au Centre national français de la re-
cherche scientifique (CNRS) et co-auteur de

l'étude.
Au bout de quelques instants seulement, sont

apparus des traits totalement invisibles à l'oeil nu:
un collier et une coiffe sous-jacents qui "n'ont pas
la forme que celle qu'on voit aujourd'hui", décrit
le chimiste spécialisé dans l'étude des matériaux
du patrimoine culturel.

La position du spectre royal avait également
été retouchée, pour suivre un nouveau tracé des
épaules de Ramsès II - beaucoup plus bas que
dans la première version.

"On ne s'attendait pas à voir de telles modi-
fications sur une représentation de pharaon cen-
sée être très formelle" et figée dans le temps,
raconte l'égyptologue Philippe Martinez, cher-
cheur CNRS et co-auteur de l'étude.

L'enquête menée par une équipe interdisci-
plinaire a déniché des retouches similaires dans
une sépulture datant à peu près de la même
époque (entre 1.400 et 1.200 ans avant notre ère):
le tombeau de Menna, où une peinture représente
ce noble de Louxor les deux bras tendus vers le
dieu des morts Osiris, en signe d'adoration.

En filigrane, on y devinait la présence d'un
"troisième" bras, que l'étude a confirmé: au fil de
la conception, le bras de Menna a été déplacé
pour se rapprocher de son visage.

Les analyses chimiques ont en outre montré
des changements de pigments utilisés pour la
couleur de la chair du personnage.

Combien d'années se sont écoulées entre les

retouches ? Ont-elles été réalisées par les mêmes
peintres ? Difficile de le savoir, mais les scienti-
fiques les jugent suffisamment importantes pour
y voir une "liberté de création".

Ce qui fait voler en éclats la vision d'un art
"où tout le tracé est préparé à l'avance et où
l'artiste n'inventerait rien face au mur", analyse
Philippe Martinez.

L'égyptologue suppose au contraire une
démarche complexe. Qu'elle soit du fait d'un
commanditaire ou du peintre lui-même, elle ve-
nait corriger une "oeuvre qui n'était pas jugée
+nefer+", terme signifiant la perfection dans
la langue égyptienne ancienne - qui ne contient
aucun mot connu pour désigner l'art.

Parce qu'il change "la composition même
de l'image", l'artiste effectue "un choix cohé-
rent", apportant une touche personnelle qui n'a
rien à voir avec la restauration d'un tableau,
ajoute Philippe Walter.

"On retrouve cette même démarche com-
plexe chez les grands peintres de la Renais-
sance: le Titien qui change l'angle de ses
visages, Raphaël la position de la jambe du
Christ...", relève l'expert.

Si la pratique se confirmait dans d'autres
oeuvres de l'Egypte antique, l'art pharaonique
se rapprocherait alors davantage de nos "stan-
dards esthétiques actuels, nourris par l'art
gréco-romain", avance Philippe Martinez.

Les abeilles d'Irak bataillent contre 
la sécheresse pour produire leur miel 

Les talents cachés des peintres de l'Egypte antique révélés au grand jour 



Les Espagnols éliront ce dimanche les 350
députés et 208 des 265 sénateurs de la
15ème législature, dans le cadre des élec-

tions générales anticipées, qui se tiennent pour la
première fois en été.

L’expert et analyste politique Javier Fernan-
dez Arribas, analyse, pour la MAP, les enjeux
et les attentes de ces élections organisées en pleine
présidence espagnole de l’Union européenne (UE).

Quels sont les enjeux de ces élec-
tions ?

Les enjeux de ces élections pourraient
se résumer au choix du peuple espagnol
entre deux programmes électoraux avec
des principes et des valeurs qui défendent
clairement l'Etat de droit, des mesures
économiques et sociales pour tous et le
respect des institutions et pratiques démo-
cratiques.

Les Espagnols sont, donc, appelés à
choisir entre deux modèles de gouver-
nance pour les quatre prochaines années.
Toutefois, des coalitions seraient néces-
saires pour former le prochain gouverne-
ment espagnol.

D'un point de vue logistique, le défi
consiste à faire en sorte que tous les Es-
pagnols qui souhaitent voter puissent le
faire. Reste à savoir le niveau de mobilisa-
tion des citoyens, car c’est la première fois

dans l’histoire de l’Espagne que des élec-
tions générales seront organisées au milieu
de l’été.

Qu'attendent les Espagnols de ces
élections ?

Comme tous les citoyens du monde,

les Espagnols attendent des solutions ou
au moins des propositions concrètes à
leurs problèmes quotidiens: L'inflation
baisse, mais le pouvoir d'achat en pâtit en-
core, les pensions doivent augmenter pour
permettre aux retraités de vivre digne-
ment. Les jeunes doivent pouvoir bénéfi-
cier d'une éducation et d'un emploi
décents. 

Bref, les citoyens attendent du nou-
veau gouvernement qu'il améliore leurs
conditions de vie.

Le plus important est de garantir une
stabilité institutionnelle permettront de
réaliser les objectifs escomptés en matière
économique, sociale et de progrès, notam-
ment dans une conjoncture marquée par
la présidence espagnole de l’UE. 

Selon les programmes électoraux,
ce scrutin confronte deux modèles de
gestion totalement opposés. Quelle
lecture faites-vous des deux projets ?

Oui, effectivement il s'agit de deux
modèles de gouvernance. Avec son pro-
gramme, le Parti socialiste ouvrier espa-
gnol (PSOE) tente de capter le vote des
jeunes, tout en renforçant la couverture
sociale des plus défavorisés. Il propose la
gratuité des études universitaires et de la
formation professionnelle supérieure
pour les étudiants qui réussissent leur cur-
sus du premier coup et la création de de
250.000 nouvelles places de formation
professionnelle.

Les socialistes s’engagent également
à mettre en place un système de gratuité
des transports pour tous les jeunes jusqu'à
l'âge de 24 ans, à mettre à la disposition
183.000 logements locatifs publics, dont
la moitié pour les jeunes et à réduire les
listes d'attente par la loi dans le système
de santé publique.

Le programme du PP porte le slogan
"c'est le moment", dans lequel il propose
des mesures de réduction d'impôts et se
dit prêt à apporter quelques modifications
aux lois sur l'euthanasie et l'avortement,
mais aussi à les abroger.

La formation dirigée par Alberto
Nunez Feijoo plaide pour la réduction de
la TVA sur certains produits alimentaires
de base tels que la viande, le poisson ou
les conserves, même s'il s'agit d'une réduc-
tion temporaire, la suppression de l'impôt
sur les grandes fortunes et la simplifica-
tion de l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques et de l'impôt sur les
sociétés pour les entreprises en difficulté
et celles qui embauchent un grand nom-
bre de personnes en contrat à durée indé-
terminée.

Elle s’engage également à l’abrogation
de la loi sur le logement et la création d'un
pacte d'Etat pour le logement, afin de le
rendre plus abordable et à l’abrogation de
la loi sur la mémoire démocratique pour
"éliminer les obstacles qui empêchent le
rétablissement de l'harmonie et de l'ac-
cord".

Comment évaluez-vous le déroule-
ment de la campagne électorale ?

Malheureusement, il y a eu trop de
demi-vérités qui sont des mensonges très
préjudiciables, ainsi que des informations
manipulées qui ne correspondent pas à la
réalité des citoyens. 

Les partis qui se sont davantage
concentrés sur les propositions obtien-
dront le plus de soutien de la part des
électeurs qui veulent des solutions crédi-
bles et solvables, et non de fausses pro-
messes qui ne pourront pas être tenues.

Propos recueillis par
Omar El Mrabet

Quels sont les enjeux des élections
générales en Espagne ?
Décryptage de l’analyste politique Javier Fernandez Arribas

Système électoral en Espagne
Ce dimanche 23 juillet, des élections générales auront lieu en Espagne. Il s'agira

des 16-èmes élections générales depuis l'adoption de la Constitution de 1978,
les premières à se dérouler dans un mois de juillet. Initialement prévues en décembre
2023, après les élections régionales et municipales de mai dernier, le président du
gouvernement, Pedro Sánchez, a annoncé le 29 mai la dissolution des deux chambres
du Parlement et l'anticipation des élections au dimanche 23 juillet. La convocation
des élections (décret royal 400/2023) a été publiée au Bulletin officiel de l'État le 30
mai, à l'issue d'un Conseil des ministres extraordinaire.

Pour le Congrès des députés, 350 sièges sont élus selon la méthode D'Hondt et
la représentation proportionnelle à liste bloquée avec un seuil de 3 % des votes va-
lides, y compris les votes blancs, appliqué dans chaque circonscription. Les partis qui
n'atteignent pas ce seuil ne sont pas pris en compte pour la répartition des sièges. 

Chaque circonscription a droit à un minimum initial de deux sièges, les 248 sièges
restants étant répartis entre les groupes proportionnellement à leur population. 

Le nombre de députés attribués a été défini dans le BOE (Bulletin officiel de
l'État) de la convocation des élections. Par rapport aux élections précédentes tenues
en 2019, Valence a gagné un député au détriment de Badajoz.

Le système favorise les provinces moins peuplées ("l'Espagne vide"), mais cela
n'est pas dû à la méthode D'Hont, mais à la répartition des sièges. 102 sièges sont at-
tribués de manière égale à toutes les provinces, tandis que seuls les 248 sièges restants
sont attribués proportionnellement à la population. Exemple : la province d'Alava
(327.000 habitants) élit 4 députés (2+2). La Navarre (650.000 habitants) en élit 5
(2+3).  Pratiquement le double de la population n'apporte qu'un siège supplémentaire,
dans ce cas comme dans d'autres. Les provinces les plus peuplées sont perdantes. Si
les 350 sièges étaient répartis intégralement en fonction de la population, les résultats
varieraient considérablement.

Pour le Sénat, 208 sièges sont élus au moyen d'un scrutin de liste ouverte à blocs
partiels, les électeurs votant pour des candidats individuels plutôt que pour des partis.
Dans les circonscriptions qui élisent quatre sièges, les électeurs peuvent voter pour
trois candidats au maximum ; dans celles qui élisent deux ou trois sièges, pour deux
candidats au maximum ; et pour un candidat dans les districts uninominaux.
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Ligotés par plusieurs hommes
et sous la menace d'une arme,
le gardien du PSG Gianluigi

Donnarumma et sa compagne ont
été cambriolés à leur domicile pari-
sien dans la nuit de jeudi à vendredi,
une agression qui repose la question
de la sécurité des joueurs du club.

Il est environ 3h00 du matin
quand une équipe de quatre per-
sonnes, selon les premiers éléments
d'enquête rapportés de source poli-
cière, pénètre dans l'appartement de
l'international italien, sur l'avenue
Montaigne, quartier huppé du VIIIe
arrondissement de la capitale.

Sous la menace d'une arme, ils
séquestrent le couple, le violentent,
dérobent "montres, bijoux et maro-
quinerie de luxe" et prennent la
fuite.

Le préjudice est estimé à ce
stade à 500.000 euros, selon la
source policière. "Il est en cours
d'évaluation", nuance une source
proche du dossier.

La source policière évoque
"une arme blanche", mais la source
proche du dossier souligne que "cela
reste à déterminer".

Gianluigi Donnarumma, 24
ans, a été "blessé légèrement", a
poursuivi la source proche du dos-
sier, sans donner de détails. Sa com-
pagne n'a pas été blessée
physiquement, ajoute-t-on de même

source.
Sous le choc, tous les deux ont

été pris en charge à l'hôpital.
Selon le site Actu17, qui a révélé

l'information, l'alerte a été donnée
par le personnel d'un hôtel voisin où
le couple s'est réfugié après s'être dé-
fait de ses liens.

Une enquête pour vol en bande
organisée avec arme, séquestration
en bande organisée et violences ag-
gravées a été confiée à la brigade de
répression du banditisme, a indiqué
le parquet de Paris, sollicité par
l'AFP.

Gianluigi Donnarumma est
censé partir samedi pour le Japon,
où le club parisien fait sa tournée
d'avant-saison. Il devait aussi pren-
dre part vendredi à un match amical
de préparation contre Le Havre.

Sollicité par l'AFP, l'agent "mé-
dias" du joueur n'a pas souhaité
commenter.

Ce nouveau cambriolage
s'ajoute à la longue liste de ceux
dont ont été victimes joueurs ou ex-
joueurs du PSG à leur domicile ces
dernières années, en général ciblés
lorsqu'ils étaient au stade, et repose
la question de la prise en charge de
leur sécurité par le club parisien.

L'attaquant camerounais Eric
Maxim Choupo-Moting, parti de-
puis au Bayern Munich, a ainsi été
cambriolé deux fois en 2018, l'an-

cien capitaine brésilien Thiago Silva
également en 2018 et son compa-
triote Dani Alves en 2019.

2021 fut une année noire en la
matière, avec quatre cambriolages:
celui de l'actuel capitaine Marquin-
hos, en présence de son père, vic-
time de violences, et de ses deux
soeurs, ceux des Argentins Angel Di
Maria et Mauro Icardi et du gardien
espagnol Sergio Rico.

A l'époque, le PSG avait décidé
de renforcer temporairement la sé-
curité des domiciles de ses joueurs,
avec des agents postés devant
chaque résidence 24 heures sur 24.

"Le club a une responsabilité
morale, de soutien, envers le joueur,
son environnement, pour qu'il
puisse s'exprimer du mieux possible
sur le terrain", expliquait à l'époque
à l'AFP Jean-Philippe d'Hallivillée,
directeur de la sécurité du PSG entre
2005 et 2017.

Plus récemment, en novembre
2022, c'est le domicile du défenseur
international français Presnel Kim-
pembe, à Noisy-le-Roi (Yvelines),
qui a été ciblé.

Deux hommes de 21 ans ont
été condamnés en mars à dix et huit
mois de prison ferme pour ce cam-

briolage.
La justice est également passée

en janvier pour le cambriolage de la
famille du capitaine brésilien du
PSG Marquinhos: deux hommes
ont été condamnés à sept ans de pri-
son ferme et cinq ans de prison
dont trois assortis de sursis proba-
toire par le tribunal correctionnel de
Versailles.

Et en février, deux hommes ont
été condamnés à trois et quatre ans
de prison ferme par le tribunal cor-
rectionnel de Nanterre pour le cam-
briolage du domicile d'Angel Di
Maria.

Aune semaine du coup d'envoi des 9e
Jeux de la Francophonie, les ouvriers

s'activent pour livrer en temps et en heure
les installations qui devront accueillir pen-
dant dix jours à Kinshasa quelque 3.000
jeunes sportifs et artistes d'une trentaine de
pays.

Le bruit des travaux résonne encore
dans des gymnases pendant que les athlètes
des premières délégations arrivées dès le
week-end dernier dans la capitale de la RD
Congo s'entraînent déjà.

Sur la pelouse du grand stade des Mar-
tyrs, des répétitions sont en cours pour la
cérémonie d'ouverture du 28 juillet, tandis

que des ambassadeurs de pays franco-
phones font la tournée des sites.

"Les finitions, c'est un peu à la dernière
minute", constate un visiteur, tout en se di-
sant confiant sur la tenue des Jeux. Ce qui
n'était pas gagné.

Attribués à la RDC en 2019, les Jeux de
la Francophonie, qui combinent épreuves
sportives et culturelles, auraient dû avoir lieu
en 2021, quatre ans après ceux d'Abidjan.
Mais ils ont été reportés une première fois
à cause du Covid-19, puis une deuxième
parce qu'en 2022, rien n'était prêt.

"Ce n'est pas facile, quand on est un
pays en guerre, de dégager des moyens"

pour organiser ce genre d'événements,
constate devant la presse le ministre des Af-
faires étrangères Christophe Lutundula, ac-
compagné par ses collègues des Sports et de
la Communication pour la visite des diplo-
mates.

La RDC est confrontée dans sa partie
Est à des dizaines de groupes armés depuis
près de trois décennies et à une rébellion qui
occupe depuis l'année dernière une partie
du Nord-Kivu.

L'organisation elle-même coûte des di-
zaines de millions de dollars, mais il a aussi
fallu ajouter la réhabilitation ou la construc-
tion complète d'installations sportives, dans
un pays notoirement dépourvu d'infrastruc-
tures: gymnases pour le basket, le tennis de
table ou le judo, pelouses pour le foot ou
piste pour l'athlétisme.

Le revêtement qui ceinture le petit stade
annexe des Martyrs est tout neuf. Comme
tous les autres sportifs congolais, Françoise,
21 ans, qui court sur 100 et 200 mètres, est
heureuse que son pays se dote d'installations
modernes. Mais, assise par terre à côté de la
piste, elle a mal aux pieds. "D'habitude je
cours sur terre battue. Il faut que je m'habi-
tue", dit-elle. A environ 1 km de là, le vieux
stade Tata Raphaël était à l'abandon, loin de
son heure de gloire de 1974, lorsqu'il avait
accueilli le légendaire match de boxe entre
Mohamed Ali et George Foreman. Avec les
Jeux de la Francophonie, il devient un "vil-
lage sportif" aux normes internationales,
selon le directeur du Comité d'organisation
Isidore Kwandja.

Les travaux y sont moins avancés qu'au

stade des Martyrs, mais M. Kwandja veut
croire que tout sera prêt à temps, y compris
la clinique. Elle n'est pas encore équipée
mais le matériel est disponible, assure le co-
mité.

Tout début juillet, des pays ont annoncé
qu'ils ne participeraient pas ou réduiraient
leur participation aux Jeux pour des raisons
de sécurité ou de santé, invoquées notam-
ment par le Québec.

Ces pays "n'ont pas raison", lâche le mi-
nistre des Affaires étrangères. Les autorités
congolaises ont été piquées au vif  et répè-
tent que tout est mis en oeuvre pour accueil-
lir les Jeux en toute sécurité.

Sur les sites, d'importantes forces de sé-
curité sont déployées. Jeudi, les ambassa-
deurs ont aussi pu voir une demi-douzaine
d'ambulances flambant neuves alignées au
pied des hauts murs du stade des Martyrs,
tandis que se mettait en route la caravane
des Jeux.

Avec camion et sono, mascotte,
hommes sandwichs et jeunes à rollers, elle
sillonne les rues de la capitale pour convain-
cre les Kinois qu'une fête se prépare, malgré
les difficultés et l'ambiance plombée encore
un peu plus la semaine dernière par l'assas-
sinat d'un opposant politique.

Les tout premiers sportifs arrivés du
Burkina Faso, du Togo, du Bénin ou du
Niger ont essuyé les plâtres. Certains se sont
plaints du manque d'eau le premier jour
dans leurs chambres du campus de l'Univer-
sité. Mais ambassadeurs et journalistes ont
pu constater jeudi que l'eau coulait désor-
mais aux robinets.

Finitions à Kinshasa à J-7 des Jeux de la Francophonie

Le gardien du PSG Donnarumma 
violenté et cambriolé avec sa compagne
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Un déclic à trouver dans les têtes: le sélection-
neur de l'équipe de France Hervé Renard axe

son travail avec les Bleues hors du terrain sur l'as-
pect mental, une force qui a manqué jusque-là à
une sélection toujours en quête d'un premier titre
international.

"La première chose, c'est y croire, se mobiliser.
Ne pas seulement se le dire, mais le faire. Et avoir

un état d'esprit exceptionnel. Je ne connais pas
d'autres recettes pour gagner", racontait en mai
Hervé Renard à l'AFP.

Depuis le début de sa carrière d'entraîneur,
l'ancien joueur de Cannes s'est appuyé largement
sur le volet psychologique pour pousser ses
équipes et sélections lors de grandes compétitions.

Arrivé en mars à la tête des Bleues, il a orienté
son travail, ses causeries et ses échanges hors ter-
rain avec les joueuses sur cet aspect psy.

Car selon lui, c'est ce qui a manqué à l'équipe
de France en 2019 et en 2015 pour les deux der-
nières Coupes du monde (éliminée en quart de fi-
nale), mais aussi l'année dernière pour l'Euro en
Angleterre (éliminée en demi-finale). Leur meil-
leure performance au Mondial remonte à 2011,
avec une quatrième place.

D’autant que la situation est différente en club:
"Dans notre équipe, beaucoup ont déjà gagné dans
leurs clubs respectifs. Pourquoi ne pourraient-elles
pas appliquer la même recette en sélection? Elles
savent comment ça fonctionne, donc c'est possi-
ble", avait commenté Hervé Renard.

Pour Selma Bacha, défenseure de l'OL de 22
ans qui a déjà remporté quatre Ligues des cham-
pions, les Bleues sont "en train de passer un cap et
ce cap là il est mental".

Le sélectionneur "nous dit qu'on a le potentiel
pour, mais que c'est dans la tête que cela ne va pas",

expliquait à l'AFP début juillet Selma Bacha, avant
son entorse à la cheville gauche.

Et "il nous fait prendre conscience qu'on a un
gros potentiel, qu'on est les meilleures. Faut juste
avoir confiance en nous", a raconté la jeune
joueuse, pièce essentielle de la sélection.

"Le coach est juste venu nous rappeler qu'on
était une grande équipe", a abondé la vice-capitaine
Grace Geyero à l'AFP fin juin.

En plus des mots, "le sorcier blanc" a voulu
amener un nouvel esprit parmi les joueuses: "Il y
a le mental, qui reste propre à chacune mais on
peut créer un mental de groupe à partir d'une co-
hésion et c'est ce qu'il essaye d'amener, on peut
avoir un groupe, mais si on n'a pas cette cohésion,
cet élan... Il faut se pousser les uns avec les autres",
a précisé auprès de l'AFP la milieu de l'OL Amel
Majri, 30 ans, qui cumule les titres avec son club
contrairement en sélection.

Par exemple: "Si je ne suis pas bien mais qu'il
y a un élan et que les autres me +boostent+ et que
je sens une vraie cohésion, cela va me donner cet
élan de mental que peut-être je n'avais pas, mais
que je suis allée chercher", détaille la Lyonnaise.
"Quand quelqu'un t'encourage, cela fait la diffé-
rence".

Selon elle, "c'est cette touche qu'il a en plus, et
qu'il n'y avait pas forcément avant", sous les ordres
de la sélectionneuse Corinne Diacre, évincée après

le retrait de certaines cadres de l'effectif  en mars.
Et au quotidien, les séances d'entraînement

version Renard, "c'est compétition", ajoute Amel
Majri, "on se met en situation, on tire souvent des
penalties" pour avoir "avoir un +self-control+ en
toutes circonstances".

"Le mental c'est un mélange de tout: d'expé-
rience, de cohésion, cela se crée comme ça et c'est
comme ça que tu amènes une joueuse à un autre
palier à la fin de la préparation", souligne-t-elle. Et
au bout d'une grande compétition ?

Programme du week-end
Samedi
Groupe E: Etats-Unis - Vietnam 02h00, Eden

Park (Auckland)
Groupe C: Zambie-Japon 08h00, Waikato Sta-

dium (Hamilton, Nouvelle-Zélande)
Groupe D: Angleterre-Haïti 10h30, Brisbane

Stadium (Brisbane, Australie)
Groupe D: Danemark-Chine 13h00, Perth

Rectangular Stadium (Perth, Australie)
Dimanche
Groupe G: Suède-Afrique du Sud 06h00, Wel-

lington Regional Stadium (Wellington)
Groupe E: Pays-Bas - Portugal 08h30, Dune-

din Stadium (Dunedin)
Groupe F: France-Jamaïque 11h00, Sydney

Football Stadium (Sydney)

Sport

Qualifiées au Mondial pour la pre-
mière fois de l’histoire du foot-

ball féminin marocain et arabe, les
Lionnes de l’Atlas seront des pion-
nières qui balisent le chemin pour les
générations futures.

Pour la sélection marocaine, il
s’agit d’un Mondial pour l’histoire et
d’une opportunité de découvrir le
haut niveau en se mesurant à de gros
calibres comme l’Allemagne, vice-
championne d'Europe et l'une des
équipes favorites de cette édition.

Côté performance, vu la hiérar-
chie actuelle, les Lionnes de l’Atlas au-
ront à batailler dur pour se frayer un
chemin parmi des poids lourds du
football féminin mondial et, pourquoi
pas, créer la surprise.

En effet, dans un football féminin
mondial outrageusement dominé par
les Etats-Unis et certains pays d’Eu-
rope, les pays africains, entrés dans
l’arène plus tard, n'arrivent toujours
pas à émerger du lot.

Au Maroc, le football féminin n’a
commencé à se jouer au niveau inter-
national qu’à la fin des années 1990,

le premier match d’une sélection ma-
rocaine ayant été disputé le 5 juillet
1998 à Pretoria, contre l’Afrique du
Sud (1-1). La vraie éclosion n’inter-
vient, après des hauts et des bas, qu’à
partir de 2020, avec l’actuelle équipe,
qui a décroché la place de vice-cham-
pionne d’Afrique en 2022 à domicile,
avec à la clé un ticket pour le Mon-
dial-2023.

En plus, novice dans les compé-
titions internationales de grande en-
vergure, la sélection nationale aura à
affronter trois écoles différentes, ce
qui poserait nécessairement des défis
en termes d’adaptation du style de jeu,
d’autant que les trois équipes de ce
groupe H sont aguerries à ces joutes
et jouissent de l’avantage de l’expé-
rience.

Le plus redoutable adversaire sera
sans nul doute l’Allemagne, un pays
pionnier du football féminin, vu que
son premier match international a été
joué en 1982 (Allemagne de
l'Ouest/Suisse 5-1). Premier adver-
saire des Marocaines (24 juillet),
l’équipe allemande a déjà disputé huit
phases finales de la Coupe du monde
et en a remporté deux, en 2003 et
2007, sans oublier qu’elle est octuple
championne d’Europe (1989, 1991,
1995, 1997, 2001, 2005, 2009 et 2013)
et médaillée d’or olympique en 2016.

Les deux autres adversaires du
Maroc sont, certes, de stature moin-
dre, mais ils sont expérimentés dans
cette compétition, ayant déjà atteint
les huitièmes de finale. En effet, la
Corée du Sud, qui compte trois parti-
cipations en phase finale, a atteint les
huitièmes en 2015, tout comme la
Colombie (2015 également), qui
compte, elle, deux participations.

Quoi qu’il en soit, les Lionnes de
l’Atlas comptent montrer toute l'éten-
due de leur talent lors de ce Mondial
et confirmer la montée en force du
football féminin au Maroc, qui a sur-
pris les observateurs.

Pour cela, le sélectionneur fran-
çais Reynald Pedros devra compter
sur une ossature stable et homogène,
avec des joueuses qui ont joué long-
temps ensemble et se connaissent
bien et une équipe qui a déjà fait ses
preuves en atteignant la finale de la
Coupe d’Afrique des nations et en dé-
crochant sa qualification au Mondial.

Parmi les joueuses les plus en vue
se trouvent Rosella Ayane, attaquante

de Tottenham Hotspur âgée de 27
ans, connue pour ses courses sans
ballon qui permettent souvent de
créer des espaces pour ses coéqui-
pières, la capitaine Ghizlane Chebbak
(AS FAR), qui a marqué à 21 reprises
depuis ses débuts en sélection en
2008, la défenseuse Nesryne El Chad
(LOSC Lille), qui forme un solide
duo défensif  avec Yasmin Mrabet
(FC Levante), ou l'ailier Fatima Ta-
gnaout (AS FAR), qui se distingue par
ses qualités techniques impression-
nantes et sa capacité à se frayer un
chemin dans des espaces réduits sur
les deux côtés.

En prévision de ces joutes,

l’équipe marocaine a disputé trois
matches amicaux, dont le dernier en
date a été perdu 1-0 face à la sélection
jamaïcaine, dimanche dernier. Les
Lionnes de l'Atlas avaient disputé
deux autres matchs amicaux, le pre-
mier contre l'Italie, le 01 juillet, s’est
soldé par un score nul (0-0), tout
comme le deuxième, disputé le 5 juil-
let contre la Suisse.

Au-delà des résultats, la participa-
tion à ce Mondial (20 juillet au 20
août) sera pour le football marocain,
un acquis de plus qui peut être fructi-
fié et mis à profit pour un avenir
rayonnant.

Par Ali Refouh (MAP)

Les Lionnes de l'Atlas pour baliser 
le chemin aux générations futures

Hervé Renard pour briser le plafond de verre des Bleues 
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